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LES DELIBERATIONS 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 JANVIER 2021 

DEL20210128-001 
INSTITUTIONS : Désignation de représentants au sein du comité de pilotage du site 
Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin ς Baie des Veys »  

14 

DEL20210128-002 
INSTITUTIONS : Modification des statuts du syndicat mixte du Schéma 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSAGE) Côtiers Ouest Cotentin 

15 

DEL20210128-003 
ADMINISTRATION : MoŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
en lien avec la mise en place des Espaces France Services 

18 

DEL20210128-004 
TOURISME : Validation des périodes ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
touristique à compter de 2021 

19 

DEL20210128-005 
ECONOMIE : {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ 
Département pour la mise en place du FoƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŝǎ 
petites entreprises (FAITPE)  

20 

DEL20210128-006 
½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢9{ : Rétrocession à la Commune de Créances de la parcelle AD825 
ǎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ 

22 

DEL20210128-007 PLA : Adhésion au Réseau francophone des Villes Amies des Aînés 23 

DEL20210128-008 
GYMNASE : {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 
concours par la commune de Périers concernant le projet de réhabilitation du 
gymnase 

24 

DEL20210128-009 
FINANCES : Ouverture de crédits en investissement avant le vote du Budget 
Primitif 2021 

25 

DEL20210128-010 
FINANCES : .ǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ½ƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ όму022) ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ς Aménagement Etude et Travaux Tranche 1 

25 

DEL20210128-011 
FINANCES : Fin de mise à disposition de biens communautaires au Service 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ 

26 

DEL20210128-012 
RESSOURCES HUMAINES : Modification de la délibération DEL20201029-262 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴte près de 
la ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

27 

DEL20210128-013 
RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
« chef de projet habitat » 

28 

DEL20210128-014 
RESSOURCES HUMAINES : wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ contractuels sur des emplois non 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
concernant le service « Enfance-Jeunesse » 

29 

DEL20210128-015 RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ζ Economie » 30 

DEL20210128-016 
RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
« Aménagement durable du territoire - Economie - Tourisme » 

31 

DEL20210128-017 
RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
tourisme 

32 

DEL20210128-018 
RESSOURCES HUMAINES : Validation de la convention relative à la disponibilité 
des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail 

33 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 MARS 2021 

DEL20210304-019 
INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve 
naturelle nationale de la tourbière de Mathon  

38 

DEL20210304-020 
INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎǎǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘǊƛŜƴƴŜǊƛŜ 

39 

DEL20210304-021 
MOBILITE : Proposition de prise de la compétence mobilité par la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche 

39 

DEL20210304-022 
MOBILITE : Positionnement sur le projet de cartographie des bassins de mobilité 
de la Région Normandie pour la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche 

41 

DEL20210304-023 
ENVIRONNEMENT : {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ζ Havre de 
Saint-Germain-sur-Ay et landes de Lessay » 

42 

DEL20210304-024 
ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature du marché relatif au programme de 
nettoyage des plages pour les années 2021 et 2022  

43 
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DEL20210304-025 
GEMAPI : Validation du modèle de convention pour la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ouest et des 
affluents de la Douve 

44 

DEL20210304-026 
ECONOMIE : SignaǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 
solidarité Région-EPCI « Impulsion Résistance Normandie 2 » 

44 

DEL20210304-027 ACCESSIBILITE : !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōilité 2019-2020 46 

DEL20210304-028 
RESSOURCES HUMAINES : Présentation du rapport sur la situation en matière 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes 

46 

DEL20210304-029 
RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ς Directrice général(e) 
des services  

47 

DEL20210304-030 
RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre du 
programme « Petites Villes de Demain » 

48 

DEL20210304-031 
RESSOURCES HUMAINES : RŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ 
permanent pour le fonctionnement du service tourisme 

49 

DEL20210304-032 
RESSOURCES HUMAINES : Habilitation du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Manche dans le cadre du renouvellement des contrats 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ  

50 

DEL20210304-033 
FINANCES : 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǊŞŦŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
« Familles Rurales de Marchésieux » 

51 

DEL20210304-034 
FINANCES : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇrunts entre le budget principal et le budget annexe 
« Pôles de santé » 

52 

DEL20210304-035 FINANCES : 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлнм 53 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 MARS 2021 

DEL20210329-036 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 

58 

DEL20210329-037 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ½! tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Côte Ouest » (18012) 

59 

DEL20210329-038 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe ZA Aménagement 
Terrains CCST « La Mare aux Raines » (18021) 

60 

DEL20210329-039 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA de la Canurie » 
(18023) 

60 

DEL20210329-040 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA de Gaslonde » 
(18025) 

61 

DEL20210329-041 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA Saint Patrice 
de Claids » (18026) 

61 

DEL20210329-042 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA La Porte des 
Boscqs » (18027) 

62 

DEL20210329-043 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ½! ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » 
(18022) 

63 

DEL20210329-044 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA Ermisse » 
(18024) 

63 

DEL20210329-045 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Commerce 
solidaire » (18031) 

64 

DEL20210329-046 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Pôles de Santé La 
Haye-Lessay-Périers » (18055) 

64 

DEL20210329-047 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Bâtiment 
STATIM » (18034) 

65 

DEL20210329-048 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Bâtiment Relais » 
(18035) 

66 

DEL20210329-049 
FINANCES : Vote compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Golf Centre Manche 
» (18036) 

66 

DEL20210329-050 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Tourisme Côte 
Ouest Centre Manche » (18051) 

67 

DEL20210329-051 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « SPANC Côte Ouest 
Centre Manche » (18052) 

67 

DEL20210329-052 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 

68 
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DEL20210329-053 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 

69 

DEL20210329-054 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA Parc 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ » (18012) 

70 

DEL20210329-055 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe ZA Aménagement 
Terrain CCST « La Mare aux Raines » (18021) 

70 

DEL20210329-056 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA de la 
Canurie » (18023) 

71 

DEL20210329-057 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA de 
Gaslonde » (18025) 

72 

DEL20210329-058 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA Saint-
Patrice-de-Claids » (18026) 

72 

DEL20210329-059 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA La Porte des 
Boscqs » (18027) 

73 

DEL20210329-060 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ½! ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » 
(18022) 

74 

DEL20210329-061 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA Ermisse » 
(18024) 

74 

DEL20210329-062 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Commerce 
solidaire » (18031) 

75 

DEL20210329-063 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « Commerce solidaire » 
(18031) 

76 

DEL20210329- 064 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Pôles de Santé 
La Haye-Lessay-Périers » (18055) 

76 

DEL20210329-065 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « Pôles de Santé La 
Haye-Lessay-Périers » (18055) 

77 

DEL20210329-066 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Bâtiment 
STATIM » (18034) 

78 

DEL20210329-067 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Bâtiment 
Relais » (18035) 

79 

DEL20210329-068 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Golf Centre 
Manche » (18036) 

79 

DEL20210329-069 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « Golf Centre Manche » 

(18036) 
80 

DEL20210329-070 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Clôture du budget et transfert de 
ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ς Budget annexe « Tourisme Côte Ouest 
Centre Manche » (18051) 

80 

DEL20210329-071 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « SPANC Côte 
Ouest Centre Manche » (18052) 

81 

DEL20210329-072 
FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « SPANC Côte Ouest 
Centre Manche » (18052) 

82 

DEL20210329-073 

PROJET DE TERRITOIRE :  ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ 
programme national « Petites Villes de Demain » avec le Préfet, délégué territorial 
ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
La Haye, de Lessay et de Périers 

83 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 JANVIER 2021 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

13 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

[Ω!ƴ 5ŜǳȄ aƛƭƭŜ ±ƛƴƎǘ Ŝǘ ¦ƴ Ŝǘ ƭŜ ну ƧŀƴǾƛŜǊ Ł муƘллΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 21 janvier 2021 par Monsieur Henri 
[9ahLDb9Σ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ {ŀƛƴǘ-Cloud à Lessay. 
 
Nombre de conseillers communautaires :   61 
 
Nombre de conseillers titulaires présents :   45 
Suppléant présent :        1 
Nombre de pouvoirs :       9 
 

Nombre de votants :      55 
 

M. Alain NAVARRE a donné pourvoir à M. Henri LEMOIGNE, M. Jean MORIN a donné pouvoir à M. Thierry 
RENAUD, M. Guillaume SUAREZ a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), Mme Christiane VULVERT a 
donné pouvoir à M. Michel NEVEU, Mme Anne HEBERT a donné pouvoir à Monsieur Roland LEPUISSANT, Mme 
Simone EURAS a donné pouvoir à Mme Evelyne MELAIN, Mme Fanny LAIR a donné pouvoir à M. Marc FEDINI, 
M. Pascal GIAVARINI a donné pouvoir à M. Christophe GILLES et M. Jean-Luc QUINETTE a donné pouvoir à M. 
Alain LELONG. 
 

Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
 

Auxais Hubert GILLETTE 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Isabelle EVE, suppléante Nicolle YON 

 
 
Créances 

Anne DESHEULLES 

 
Montsenelle 

Alain LECLERE, absent, excusé 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE, absent, pouvoir Nay Daniel NICOLLE 

Doville Christophe FOSSEY Neufmesnil Simone EURAS, absente, pouvoir 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

 
 
Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU Fanny LAIR, absente, pouvoir 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent Etienne PIERRE DIT MERY 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie Philippe CLEROT Nohanne SEVAUX 

 
 
 
 
La Haye 

Olivier BALLEY 

 
Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Marie-Jeanne BATAILLE Laure LEDANOIS 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD Gérard LEMOINE 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD, absent  

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI, absent, 
pouvoir 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN, absent, pouvoir Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY 

Guillaume SUAREZ, absent, pouvoir 
Saint aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴȅ 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD, absent Michel HOUSSIN, absent 

Laulne Denis PEPIN Saint Nicolas de Pierrepont Yves CANONNE 

 
 
Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY, absent 

Roland MARESCQ Saint Sauveur de Pierrepont Fabienne ANGOT 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Loïc ALMIN 

Céline SAVARY Varenguebec Evelyne MELAIN 

Christiane VULVERT, absente, 
pouvoir 

Vesly 
Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT, absente, pouvoir 

Jean-Luc QUINETTE, absent, 
pouvoir 

Roland LEPUISSANT   

 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 

 
5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴόŜύ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ :  
 
aŀŘŀƳŜ aƛŎƘŝƭŜ .wh/I!w5 Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻǘŀƴǘǎΦ 
 

Approbation du projet de procès-verbal du conseil communautaire du 17 Décembre 2020 
 
Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le                              
29 septembre 2020, 
Le Président souƳŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл Ŝǘ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΦ 
Le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 17 décembre 2020 Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
suffrages exprimés. 
 
 

Présentation synthétique de la stratégie de développement économique et touristique de 
la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche validée par le conseil 
communautaire le 20 février 2020. 
 
La délibération DEL20200220-032 validant cette stratégie a été jointe à la note de synthèse du présent conseil 
communautaire. 

 
 
INSTITUTIONS : Désignation de représentants au sein du comité de pilotage du site Natura 
2000 « Marais du Cotentin et du Bessin ς Baie des Veys »  
 
DEL20210128-001 (5.3) 
 
Le site Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys η ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇǊŜǎǉǳŜ оо ллл Ƙectares, en 
différentes entités, situées quasi exclusivement sur le territoire de la Communauté de communes Côte Ouest 
/ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ǎŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ 
comme les différents marais intérieurs et littoraux, la Baie des Veys, etc. 
 
Chaque site Natura 2000 est géré par : 

- un comité de ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 
concernés par le site, dont la composition est fixée par arrêté préfectoral, 

- ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀvec les acteurs 
ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ 

 
Suite au renouvellement des conseils municipaux et communautaires, chaque collectivité membre du comité de 
pilotage doit donc désigner un nouveau représentant titulaire et un nouveau représentant suppléant. Les 
communes suivantes sont également représentées au sein du comité de pilotage : Auxais, Doville, Feugères, 
Gonfreville, Gorges, Marchésieux, Montsenelle, Nay, Périers, Le Plessis-Lastelle, Raids, Saint-Germain-sur-Sèves, 
Saint-Nicolas-de-Pierrepont, Saint-Sauveur-de-Pierrepont, Saint-Sébastien-de-Raids et Varenguebec. 
 
Lors de la première réunion, le comité de pilotage désignera un président. Le mandat est valable trois ans 
renouvelables. La structure porteuse est le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, avec une 
animation portée par un agent du Parc.  
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 13 janvier 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD 
en qualité de représentant titulaire et de Madame Anne HEBERT en qualité de représentante suppléante. 
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/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Madame Anne HEBERT en qualité 
de représentante suppléante, pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche au 
sein du comité de pilotage du site Natura 2000 « Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys ». 
 
 

INSTITUTIONS : Modification des statuts Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Gestion des Eaux (SAGE) Côtiers Ouest Cotentin 
 
DEL20210128-002 (8.8) 
 
Le Syndicat mixte du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est la structure porteuse du SAGE Côtiers Ouest Cotentin, outil 
de planification visant à la gestion équilibrée et durable de la ressource en Ŝŀǳ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǊŜƭƛŀƴǘ [Ŝǎ tƛŜǳȄ - Cerisy la Salle ς Saint-Sever - DǊŀƴǾƛƭƭŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΣ à travers un appui technique et administratif, la maîtrƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ 
études et éventuellement des travaux.  
 
Suite aux dissolutions successives du Syndicat mixte de la Soulles le 31 décembre 2018 et du Syndicat mixte des 
bassins des côtiers granvillais le 28 août 2019, les statuts du syndicat mixte du SAGE Côtiers Ouest Cotentin ont 
été modifiés en conséquence et ont été validés par délibération DEL20200929-223 lors du conseil 
communautaire du 29 septembre 2020. 
 
Toutefois, le Syndicat mixte du SAGE Côtiers Ouest Cotentin a reçu un courrier de la Sous-préfecture de 
/ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
modifier les articles 1, 6 et 9. La finalité de cette délibération amènerait à suōǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
Mixte des ōŀǎǎƛƴǎ ƎǊŀƴǾƛƭƭŀƛǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ 
et Mer. 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊimés, décide 
de valider la modification des sǘŀǘǳǘǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SAGE) Côtiers Ouest Cotentin telle que présentée ci-après :  
 

 
Statuts du syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin 2021 

Article 1 : 
Conformément aux dispositions du Livre VII, Titre I, Chapitre Unique, Article L 5711-1 à L 5711-3, du Code Général 
des Collectivités Territoriales, il est constitué un syndicat mixte intercommunal à vocation unique entre les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale ci-après désignés : 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 

¶ Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage, 

¶ Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 

¶ Communauté de Communes Villedieu Intercom, 

¶ Communauté de Communes Granville Terre et Mer, 

¶ Syndicat IntercƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ {ƛŜƴƴŜΣ 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-Lô Agglo. 

 

BUT, SIEGE ET DUREE DU SYNDICAT 

 
Article 2 : 
Le Syndicat porte le nom de Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin. 
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Article 3 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎ /ƾǘƛŜǊǎ hǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƴƛmation. Le périmètre du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est 
ŎŜƭǳƛ Řǳ {!D9 ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ нлмоΦ [Ŝ Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ƭŜ {!D9Φ 

 
Article 4 :  
Le sƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ {!D9 /ƾǘƛŜǊǎ hǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
Pavillon de la Sienne ς нн LƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎƛŜƴƴŜ DŀǊŜ ς 50450 Gavray-sur-Sienne 
 

Article 5 : 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ {!D9 /ƾǘƛŜǊǎ hǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩapprobation du SAGE (arrêté préfectoral du 4 
ƳŀǊǎ нлмр ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇǳōƭƛŞύΦ 
 

 

FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 
Article 6 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin est administré par un comité syndical composé de 15 délégués 
titulaires et de 15 délégués suppléants désignés par les assemblées délibérantes des collectivités concernées qui 
se répartissent ainsi :  

 
 

Article 7 : 
Le comité élit parmi ses membres un bureau, composé : 

¶ ŘΩǳƴ tǊŞǎƛŘent, 

¶ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ±ƛŎŜ-présidents. Le nombre de vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ǇǳƛǎǎŜ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, 

¶ ŘΩǳƴ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜΦ 
 

Le Vice-président est obligatoirement choisi parmi les délégués des collectivités autres que celle du Président. 
 
 

Article 8 : 
Le comité confie au bureau le règlement de certaines affaires par délégation de pouvoirs. Le bureau est renouvelé 
en même temps que le comité. 

 

 Délégués titulaires Délégués suppléants 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 3 3 

CC Granville Terre et Mer 1 1 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement et d'Entretien 
de la Sienne 

4 4 

CC Villedieu Intercom 1 1 

CA Saint-Lô Agglo 1 1 

CC Coutances Mer et Bocage 3 3 

CC Côte Ouest Centre Manche 2 2 

Total  15 15 
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DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Article 9 : 
Le Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin inscrit à son budget toutes les dépenses relatives à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 
La contribution des collectivités du syndicat est déterminée selon la clé de répartition (détail de la clé de 
répartition en annexes) ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Clé de répartition : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Article 10 : 
Les recettes du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin comprennent : 

¶ Les participations des collectivités adhérentes, 

¶ [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ 

¶ Les emprunts, 

¶ Les revenus des biens patrimoniaux du syndicat, 

¶ Les produits des dons et legs, 

¶ Les produits des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés. 
 

Article 11 : 
[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƴŘƛǉǳŞŜ ƻǳ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ collectivité se fera dans les conditions 
prévues par les textes en vigueǳǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [ рт-11-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

Article 12 : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ {!D9 /ƾǘƛŜǊǎ hǳŜǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭe passif seront répartis entre les 
collectivités membres au prorata de leur contribution. Le syndicat pourra se réunir en tout autre lieu, notamment 
ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜΦ 
 

Article 13 : 
Le comptable assignataire du Syndicat du SAGE Côtiers Ouest Cotentin désigné conformément aux dispositions 
de la Loi du 2 mars 1982 est le responsable du Centre des Finances publiques de Granville. 
 

Article 14 : 
Un règlement intérieur établi par le comité syndical fixera les dispositions non prévues aux présents statuts. 

 
 
 

Structure Taux de participation (%) 

CC Côte Ouest Centre Manche 12,62% 

CC Coutances Mer et Bocage 27,20% 

CC Granville Terre et Mer 1,73% 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement et d'Entretien de la Sienne 44,12% 

CC Villedieu Intercom 0,98% 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 11,49% 

CA Saint-Lô Agglo 1,85% 
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ADMINISTRATION : aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜs pôles communautaires en lien 
avec la mise en place des Espaces France Services 
 
DEL20210128-003 (5.7) 
 
[ƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ validé la 
réorganisation des services communautaires dans le cadre du déploiement des Espaces France Services sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ [ŜǎǎŀȅΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 
centre social « La Maison du Pays de Lessay », bénéficiait de cette labellisation. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ η ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ [ŀ 
IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ [ŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳŘƛǘŞŜǎ ƭŜ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΦ  
 
Il est rappelé que pour être labellisées, les antennes doivent être ouvertes au minimum 24 heures par semaine 
sur 5 jours, avec des horaires permettant de satisfaire un large public et répondre à 30 critères obligatoires.  
 
La prŞǎŜƴŎŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜ н ŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ pourquoi, le conseil 
communautaire a validé la réorganisation du service « Accueil » de la communauté de communes dans le cadre 
du déploiement des Espaces France Serviceǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎΣ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƳŜǊŎǊedi après-midi, sur le pôle de Périers et sur le pôle de La Haye. 
 
Monsieur le Préfet de la Manche a informé la communauté de communes, par courrier en date du 6 janvier 2021, 
ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ [ŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9ǎǇŀŎŜǎ CǊŀnce Services. 
 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
ne sont pas similaires. En effet, les horaires ŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎΣ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛΣ 
sont les suivants :  
 

Pôles Matin Après-midi 

La Haye (siège social) 8h30 - 12h00 13h30 - 17h30 

Lessay 9h00 - 12h30 13h30 - 17h30 

Périers 8h45 - 12h30 13h45 - 17h30 

 
Compte tenu de lΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύΣ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ  
 
Vu le courrier en date du 6 janvier 2021 de Monsieur Préfet de la Manche portant labellisation des antennes de 
[ŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9ǎǇŀŎŜǎ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎΣ 
 
Vu les propositions des membres du Bureau réunis le 29 novembre 2020, 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳe réunis le 7 janvier 2021, 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de : 

- de fixer les nouveaux horaires ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
 

 
 
 
 
 
 

Pôles communautaires Jours Matin Après-midi 

La Haye (siège social) et Périers 
du lundi au jeudi 8h45 - 12h00 13h30 - 17h30 

le vendredi 8h45 - 12h00 13h30 - 16h30 
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- de ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ [Ŝǎǎŀȅ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ CǊŀƴŎŜ 

Services est mis en place au sein du centre social « La Maison du Pays de Lessay », à proximité immédiate 
du pôle communautaire, 

- ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘure des Espaces France Services aux usagers comme suit :  
 

 
 

TOURISME : ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł 
compter de 2021 
 
DEL20210128-004 (5.7) 
 
! ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎΦ [ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀǎǎǳǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŜǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳanenǘǎ Ł [ŀ IŀȅŜ Ŝǘ Ł [Ŝǎǎŀȅ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
touristique saisonniers à Créances, à Périers, à Pirou et à Saint-Germain-sur-Ay. A titre informatif, un total de 15 
олт ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝƴ нлмтΦ  
 
Face à la faible fréquentation des bureaux de Périers et de Créances (environ 250 visites touristiques durant les 
н Ƴƻƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜύΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
à compter de 2020.  
 
Cette décision a ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ƭŜ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ont mis en évidence que sur le territoire, comme partout ailleurs, deux tendances lourdes devaient conduire les 
ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Υ  
 

- Une diminution constante de la fréquentation des accueils physiques des offices de tourisme au profit 
ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΧύΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜment accentuée en 2020 en raison de la situation 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ la durée dans des proportions similaires (-50% de fréquentation en 
bureau touristique, + 50 % de la fréquentation sur Internet).  

- [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎsƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
professionnels qui sont les premiers interlocuteurs des visiteurs. Là encore, la situation exceptionnelle 
ŘŜ нлнл ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 
tourisme aux professionnels, en particulier aux hébergeurs, ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ 
dans les meilleures conditions possibles.  

 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘΣ ƻǴ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƳƻȅŜƴǎ ǉǳŀǎƛ 
constants, la stratégie traduit donc la nécessité de recentrer les moyens humains en cohérence avec ces 
tendances.  
 
Elle prévoit notamment ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ :  

- ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƴƴǳŜƭ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Ł [ŜǎǎŀȅΣ 
- ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳristique saisonniers en juillet et août à La Haye, à Pirou et à Saint-

Germain-sur-Ay, 
- ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ aŀƛǊƛŜǎΣ 
Maisons France Services et lieux appropriés. 
 
 

Pôles WƻǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Matin Après-midi 

La Haye (siège social) et 
Périers 

lundi, mardi et jeudi 8h45 - 12h00 13h30 - 17h30 

mercredi 8h45 ς 12h00 - 

vendredi 8h45 - 12h00 13h30 - 16h30 
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Aussi, en application ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƭŀ commission 
« Tourisme η ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 
2021. 
En contrepartie, la commission propose de renŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ 
réseaux sociaux, tchat ǎǳǊ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜύ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
avec les professionnels du tourisme, en particulier les hébergeurs et les restaǳǊŀǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ 
de mieux renseigner et accompagner leurs clients Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
et de montée en gamme de leur offre. 
 
±ǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ±ƛŎŜ-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘique, 
Vu la proposition de la commission « Tourisme », réunie le 14 décembre 2020, 
Vu ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ suffrages exprimés, décide 
ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎtique (BIT) à compter de 2021 telles que 
décrites ci-après : 

- hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƛǘǳŞ Ł [Ŝǎǎŀȅ Υ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ 
- Ouverture du BIT de La Haye : du dŞōǳǘ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ǎƻƛǘ 
Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩoctobre, 

- Ouverture du BIT de Pirou : en juillet et août, du mardi au samedi en journée complète et les dimanches 
matin, 

- Ouverture du BIT de Saint-Germain-sur Ay : en juillet et août à raison de 6 matinées par semaine, y 
compris les dimanches.  

- Mise à disposƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
Mairies qui le souhaitent, les Espaces France Services ainsi que tous lieux appropriés. 

 

 
ECONOMIE : {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 
entreprises (FAITPE)  
 
DEL20210128-005 (7.4) 
 
En matière de développement économique, la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation des Territoires 
de la RépubliquŜ όbh¢wŜύ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳȄ wŞƎƛƻƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ 
entreprises sur leur territoire.  
 
[ΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 
propre qui peuvent déŎƛŘŜǊ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрмм-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)). Ces 
aides peuvent revêtir la forme de subventions, de rabais sur prix de vente, de location-vente de terrains nus ou 
ŀƳŞƴŀƎŞǎ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ǊŞƴƻǾŞǎΣ ŘŜ ǇǊşǘǎΣ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞdit-bail à des 
conditions plus favorables que le marché. Il est également, possible de consentir des garantieǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннр-1 et suivants du CGCT).  
 
Si la loi vise les communes et les EPCI à fiscalité propre, ce sont bien les intercommunalités qui ont vocation à 
exercer prioritairement cette compétence, puisque les actions de développement économique font partie de 
leurs attributions obligatoires. Les EPCI constituent naturellement le principal interlocuteur des entreprises en la 
ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛre dans un environnement juridique complexe, au 
croisement des règles européennes, nationales et locales.  
 
Toutefois, le législateur a prévu que cette compétence puisse être déléguée aux Départements.  
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Dans cette logique, le Département de la Manche a mis en place en 2017 un fonds d'aide à l'immobilier. La 
Communauté de communes a alors fait le choix de pouvoir déléguer au Département, dossier par dossier, la 
compétence d'octroi d'aides à l'immobilier d'entreprises. 
 
Pour rappel, les conditions d'intervention alors retenues dans le cadre de cette délégation de compétence 
ŘϥƻŎǘǊƻƛ ŘϥŀƛŘŜ Ł ƭϥƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜprises au Département prévoient un seuil maximal d'intervention à hauteur 
de 25 % de l'investissement éligible plafonné à 500 000 euros, sous forme dΩŀǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
d'un bonus en subvention sur l'immobilier en cas d'un programme de création d'au moins cinq emplois sur 24 
mois limité à 100 000 euros. 
 
De par certaines conditions d'éligibilité (plancher d'investissement à 100 000 euros, ou exclusions des SCI 
patrimoniales), ce dispositif intitulé « volet 1 du Fonds d'aide à l'immobilier d'entreprises » est particulièrement 
adapté aux petites et moyennes entreprises (PME), c'est-à-dire de moins de 250 salariés, voire aux 
établissements de taille intermédiaires (ETI) c'est-à-dire de 250 à 4 999 salariés. 
 
Toutefois, la catégorie des très petites entreprises (TPE) est aujourd'hui à la fois très exposée à la crise actuelle 
liée à la COVID-19 et peut difficilement prétendre au volet 1. C'est la raison pour laquelle le Département propose 
de mettre en place un volet 2 du fonds d'aide à l'immobilƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǾƻƭŜǘ мΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊşt à taux zéro 
avec un bonus possible en subvention, et qui verrait ses critères adaptés à la cible spécifique des TPE. 
 
Le règlement proposé par le Département de la Manche est décrit ci-après : 
 
Objet : Soutenir les initiatives privées en faveur de l'investissement immobilier lors de la reprise, de la 
modernisation ou de l'extension d'activités économiques (artisanat, petite industrie, commerce). 
 
Les bénéficiaires : Entreprises/cibles éligibles 
Tout artisan et commerçant inscrit au répertoire des métiers ou au registre du commerce, en société ou en nom 
propre, ou SCI détenue majoritairement par le dirigeant de l'entreprise exploitant le bien. En cas de cessation ou 
de cession de la société d'exploitation, le remboursement anticipé du solde sera exigé. TPE de moins de 10 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘϥŜǳǊƻǎΦ 
 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 
L'ensemble du territoire du Département à l'exception des galeries marchandes et des magasins d'une surface 
de vente de 300 mètres carrés et plus. 
 
¢ȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ : 
Achat des murs et frais sur achat sauf taxes, construction, travaux de modernisation, rénovations, 
agrandissements, travaux intérieurs et extérieurs et tout autre aménagement Ł caractère immobilier hors 
vitrines et enǎŜƛƎƴŜǎΣ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ōǳǊŜau de contrôle.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
reprise.  
 
tƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 10 000 euros Hors Taxes. 
 
aƻŘŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴtervention : 

- Avance remboursable : 25 % des dépenses éligibles plafonnées Ł 100 000 euros. Les remboursements 
sur sept ans interviendront avec un diffèrŞ de remboursement de douze mois sur demande motivée. 
[ΩŀǾŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Ł la signature de la convention.  

 - Avec ou sans bonus emploi(s) en subvention :  
- 5 000 euros par emploi(s) créŞ(s) en CDI supérieur ou égal Ł un mi-temps, 
- 2 000 euros par emploi(s) repris en CDI supérieur ou égal Ł un mi-temps.  
 

Les emplois créés ou repris devront être maintenus sur une durée de deux ans. 
 
Le bonus sera plafonné à 10 000 euros. La subvention sera réglée en 2 fois : 50 % à la signature de la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ рл ҈ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎƘŜǾŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ н ŀƴǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
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Le nombre de demandes potentielles étant bien plus élevé que pour le volet 1, il est proposé en l'espèce une 
délégation de compétence globale au Département, et non de signer par dossier, spécifiquement pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ territoire à destination des très petites entreprises. Ainsi, concernant le 
ǾƻƭŜǘ нΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘϥŜƴ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŀ 
communauté de communes restera la porte d'entrée des entreprises du territoire. A ce titre, elle aiguillera les 
dossiers vers le dispositif d'aides publiques communautaire ou départemental le plus adapté au projet.  
 
Le mode de fonctionnement entre le Département et la communauté de communes reste inchangé sur le volet 
1. 
 
Vu le projet de convention entre la Communauté de communes et le Département relatif à l'aide à l'immobilier 
d'entreprises transmis aux conseillers communautaires avec la note de synthèse du présent conseil 
communautaire, 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎion « Développement économique et Insertion professionnelle », 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ 

- de valider le règlement du fonds d'aide à l'immobilier dédié aux très petites entreprises, aussi 
dénommé volet 2 du fonds d'aide à l'immobilier décrit dans la présente délibération, 
- de valider la délégation de la compétence d'octroi de l'aide régie par ce même règlement au 
Département étant entendu que la communauté de communes restera la première interlocutrice des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ǉǳϥŜƭƭŜ ŀƛƎǳƛƭƭŜǊŀ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'aides publiques communautaire ou départemental le plus adapté au projet, 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
dispositif exposé dans la présente délibération. 

 
 

½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢9{ : Rétrocession à la Commune de Créances de la parcelle AD825 sise dans 
ƭŜ tŀǊŎ ŘΩ!Ŏǘƛvités de la Côte Ouest 
 
DEL20210128-006 (3.6) 
 
Dans le cadre de la mise en application de la loi du 7 décembre 2015 portant sur la Nouvelle Organisation des 
Territoires de la République et par délibération en date du 12 décembre 2019, le conseil communautaire a validé 
la cession à titre gratuit par la Commune de Créances à la Communauté de communes des parcelles restant à 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘastrée AD 825.  
 
Or, cette parcelle a été aménagée en voirie pour permettre la desserte des parcelles à commercialiser.  
 
Depuis, le conseil communautaire a acté, par délibération en date du 17 décembre 2020 conformément à la 
réglementation en vigueur, la rétrocession des ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎtivités aux gestionnaires 
compétents.  
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la délibération DEL20171116-368 de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche relative à la 
valorisation des transferts de ZonŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 
 
Vu la délibération DEL20191212-259 de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche portant 
modification du parcellaire des parcelles transférées à la Communauté de Communes du PaǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
Côte Ouest à Créances, 
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Vu la délibération DEL20201217-284 modifiant la délibération relative aux réseaux présents sur les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ  
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ Ǉŀr les membres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ 

- de valider la cession à titre gratuit par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche à la 
Communes de Créances de la parcelle cadastrée AD 825 ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нпс ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΣ ǎƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
Řǳ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘΣ 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ et 
documents relatifs à cette cession. 
 
 

PLA : Adhésion au Réseau francophone des Villes Amies des Aînés 
 
DEL20210128-007 (8.2) 
 
[ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ !ƳƛŜǎ ŘŜǎ !ƞƴŞǎ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нллс Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ-être des habitants âgés sur leur territoire. 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύΣ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ personnes âgées. Cette dimension participative en est un 
aspect fondamental. 
 
En FranŎŜΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀƭΣ ŀ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ όCǊŀƴŎŜΣ 
Belgique, Suisse et Andorre) dont Granville. 
 
Au vu des éléments énoncés ci-dessus, et pour maintenir la dynamique du Plan Local Autonomie (PLA), il semble 
important aujourd'hui pour notre collectivité de participer à cette dynamique et d'adhérer au Réseau 
francophone Villes Amies des Aînés (RFVAA). 
 
Le réseau apporte son soutien aux territoires adhérents, ce qui permettra à la Communauté de Communes Côte 
hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŞŜǎ 
par le PLA en faveur du bien vieillir (Interroger, planifier, agir et vérifier). 
 
En participant à la vie du réseau francophone, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche pourra 
échanger et valoriser de bonnes pratiques sur le site internet du réseau Villes Amies des Aînés et participer aux 
événements organisés (colloques, journées de formation, voyŀƎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ±ƛƭƭŜǎ !ƳƛŜǎ ŘŜs aînés, etc.). 
 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł рнр ŜǳǊƻǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ Ŏommunauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳbres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ  
 

- ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA) ainsi qu'au Réseau mondial des 
±ƛƭƭŜǎ !ƳƛŜǎ ŘŜǎ !ƞƴŞǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ 

- de désigner Madame Michèle BROCHARD, Vice-Présidente en charge de la cohésion sociale et des 
séniors, pour représenter la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche au sein de 
l'association Réseau francophone Villes Amies des Aînés (RFVAA), 

- de s'engager à verser annuellement la cotisation correspondante dont le montant est déterminé en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
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- de ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wC±!!Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ 
Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés, sur la base des huit thématiques suivantes :  

- Autonomie, services et soins, 
- Transports et mobilité, 
- Habitat, 
- Espaces extérieurs et bâtiments, 
- Lien social et solidarité, 
- Culture et loisirs, 
- Participation citoyenne et emploi, 
- Information, communication. 

 
 
 

GYMNASE : {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ 
commune de Périers concernant le projet de réhabilitation du gymnase 
 
DEL20210128-008 (7.8) 
 
Par délibération en date du 22 juillet 2020, la communauté de communes a validé le projet de réhabilitation du 
gymnase communautaire sis à Périers pour un montant prévisionnel de 1 594 029 euros Hors Taxes.  
 
Il est précisé que ce budget prévisionnel ne coƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎe au profit 
de la communauté de communes, conformément à la délibération communautaire en date du 17 décembre 
2020. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
communauté de communes un fonds de concours de 100 000 euros pour participer au financement de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎȅƳƴŀǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴtion communale au profit 
de ce projet. 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмп-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipulant « ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ 
réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la 
communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple 
du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne 
peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours », 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜmbres du Bureau réunis le 13 janvier 2021, 
 
Considérant le projet de convention relative au versement de ce fonds de concours transmis aux conseillers 
communautaires avec la note de synthèse du présent conseil, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le cƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ  

- ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл 000 
euros concernant le projet de réhabilitation du gymnase communautaire situé à Périers, 

- ŘΩautoriser le Président à signer la convention relative au versement de ce fonds de concours avec la 
commune de Périers annexée à la présente délibération, 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎer le Président à engager et à recouvrer les recettes correspondant à cette décision. 
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FINANCES : Ouverture de crédits en investissement avant le vote du Budget Primitif 2021 
 
DEL20210128-009 (7.1) 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсмн-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), mentionnant que jusqu'à l'adoption du 
budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette, 
 
Vu le montant des crédits inscrits en dépenses réelles au Budget 2020 en ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
2 655 999 euros, 
 
Vu la délibération DEL20201217-олр ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ прумнлмулм ǇƻǳǊ мрф рпт ŜǳǊƻǎΣ 
Vu les demandes de crédits, 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мо ƧŀƴǾƛer 2021, 
 
Considérant que le cadre régƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜnt, avant le vote du budget, de 25% 
ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ссф 999 euros, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communauǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇrimés, décide 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ Ł ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ Ł ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнм ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ tǊƛƳƛǘƛŦ нлнмΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tableau ci-après :  
 

Compte Opération Fonction Objet Montant 

204181  5 Participation ASA DOUVE н млр ϵ 

2031 140 7 Etude MOUS 40 ллл ϵ 

2182 200 8 Véhicule ς Technicien Rivière - Occasion мр ллл ϵ 

2183 200 4 
Mobilier ς Coordonnateur administratif Jeunesse 
- Directrice adjointe ACM - (2 bureaux + 1 caisson 
+ 2 chaises de bureau) 

м ррл ϵ 

2182 210 0 Camion ς Service Technique - Occasion 31 рлл ϵ 

2182 220 8 Camion Benne Ordures Ménagères - Occasion 60 ллл ϵ 

2158 300 4 
Base de chars à voile Acquisition de chars, mâts 
et voiles ς Casques (sous réserve de notification 
des subventions) 

ос ссл ϵ 

4581201701  8 Travaux restauration Rivières Secteur CMB 14 олл ϵ  

4581202001  8 
Travaux restauration Rivières Secteur Côte Ouest 
ς la Haye  

      орл ϵ 

   TOTAL 201 пср ϵ 

 
Soit un montant global inscrit Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ŘŜ 
361 012 euros. 
 
 

FINANCES : Budget annexe Zone de ƭΩ9ǘǊƛŜǊ όмулннύ ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ς Aménagement Etude et Travaux Tranche 1 
 
DEL20210128-010 (7.1) 
 
Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ ǎƛǎŜ Ł [ŀ IŀȅŜΣ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ lancée en décembre 2020 avec une date de remise des offres fixée au 18 janvier 2021. Le 
planning prévisionnel fixé dans les documents de la consultation est le suivant : 
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¶ La notification du marché interviendra au plus tard mi-février 2021, 

¶ La ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet est attendue avant la fin du mois de mai 2021 afin de permettre notamment 
le dépôt de la demande de subvention ǇǊŝǎ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
ōƻƴƛŦƛŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǾêt un caractère durable affirmé, 

¶ [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ н021 afin de procéder au démarrage des 
travaux au début du quatrième trimestre 2021.  

 
Afin de permettre une signature du marché par délégation du conseil communautaire, il convient que les crédits 
en dépenses soient inscrits soit au budget soit dans une autorisation de programme (AP) en section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ό!9ύ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Il est rappelé que le montant ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ 
1 a été fixé dans le contrat de territoire comme suit :  

-   27 упм ŜǳǊƻǎ IƻǊǎ ¢ŀȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀgement, 
- 483 500 euros Hors Taxes pour les travaux de la tranche 1. 

 
Or, les montants des offres reçues dans le cadre de ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾre sont supérieurs à 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ нт упм ŜǳǊƻǎ IƻǊǎ ¢ŀȄŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ de 52 625 euros Hors Taxes à 
96 337,50 euros Hors Taxes.  
 
Aussi, afin de ne pas préjuger du positionnement de la commission MAPA dans le classement des offres, le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ό!9ύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊoposé de porter ce 
montant à 596 338 euros Hors Taxes.  
 
Ce montant sera révisé éventuellement lors du vote du budget annexe primitif en fonction du montant du 
ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴƻǘƛŦƛŞΦ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭe 13 janvier 2021, 

 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳés, décide :  

¶ de ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōudgétaire pour cette opération à 596 338 euros Hors Taxes, le budget annexe 
étant assujetti à la TVA, 

¶ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ όмулннύΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 18022-2021-001 assocƛŞŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻn 610 relative au projŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
zone et aux travaux de la tranche 1, 

¶ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
 

AE Opération Compte CP 2021 CP 2022 Total 

18022 2021-01 610 6045/605 пфс ооу ϵ  100 ллл ϵ 596 ооу ϵ 

 

 
FINANCES : Fin de mise à disposition de biens communautaires au Service Départemental 
ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ 
 
DEL20210128-011 (7.1) 
 
[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ [ŜǎǎŀȅΣ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ну ŘŞŎŜmbre 1999, a mis à 
disposition du SerǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ό{5L{ύ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ 
immobiliers pour un montant global de 217 моуΣмн ŜǳǊƻǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀŎǘƛŦ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ нпнп ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ζ LES-
SDIS ». 
 
A la suite de la construction par le SDIS du nouvŜŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ DŀǎƭƻƴŘŜ ǎƛǎŜ Ł 
[ŜǎǎŀȅΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎƛǘǳŞ ǊǳŜ ŘŜǎ ¢ŀƴƎǳƛŜǊǎ Ł [Ŝǎǎŀȅ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ мффф ŀ ŞǘŞ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞ Ŝǘ 
réutilisé depuis par le service technique de la communauté de communes sans que cette désaffectation ait été 
formalisée. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {5L{ Ŝƴ мфффΣ ƘƻǊƳƛǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŎŞŘŞ Ł ǘƛǘǊŜ 
gracieux par la communauté de communes au profit du SDIS ayant Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ délibération en janvier 2020, 
ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {5L{Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ {5L{ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ communes avant 
mise à la réforme ou cession. Ainsi, la cession du véhicule, actée par délibération en janvier 2020, ne pourra être 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜ {5L{Φ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ réunis le 13 janvier 2021, 
 
Ceci expoǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ 
immobiliers communautaires mis à disposition du {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 
ό{5L{ύ Ŝƴ мффф ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ [ŜǎǎŀȅΦ 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Modification de la délibération DEL20201029-262 portant 
créatiƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
DEL20210128-012 (4.1) 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
tŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ à temps complet (35h00/35h00) a été créé à compter du 1er décembre 2020 
par délibération en date du 29 octobre 2020 (DEL20201029-262). 
 
Il ajoute que cet emploi a été ouvert aux grades de rédacteur ou de rédacteur principal de 2ème classe ou de 
rédacteur principal de 1ère ŎƭŀǎǎŜ ƻǳ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƻǳ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
principal de 2ème ŎƭŀǎǎŜ ƻǳ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мère classe, étant précisé que le grade 
retenu pour occuper cet emploi serait reprécisé ultérieurement en fonction du candidat retenu. 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
territorial, il convient de revenir sur la délibération du 29 octobre 2020 pour indiquŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǎŜǳƭ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
territorial. 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ 13 janvier 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ 
 

- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 59[нлнлмлнф Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нлнл ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-
avant, 

 
- ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řes services techniques et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ όорƘллκорƘллύ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǎŜǳƭ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
territorial, 
 

- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘe :  
 

EMPLOI GRADE(S) 
ASSOCIÉ(S) 

CATÉGORIE Ancien 
effectif 

Nouvel 
effectif 

Durée 
hebdomadaire 

Assistant de direction des 
services techniques et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Adjoint 
administratif 
territorial  

C  9 10 TC 
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RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ chef de 
projet habitat » 
 
DEL20210128-013 (4.1) 
 
Depuis le 29 février 2020, « le contrat de projet » est une nouvelle possibilité de recrutement sur emploi non 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ n° 84-53 du 26 janvier 1984. Ce nouveau contrat a pour but de « mener 
à bien un projet ou une opération identifié ».  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞe maximale de 6 ans. Il peut être renouvelé, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ 
 
Ce type de contrat est ouvert à toutes les catégories hiérarchiques (A, B et C) et tous secteurs confondus. Sont 
concernés les emplois non permanenǘǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘ ŀux fonctionnaires, sauf par le biais du détachement. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3.2, 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ Habitat » de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche pour :  

- ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩht!I-w¦ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀncienne communauté de communes Sèves-Taute qui 
arrivera à échéance en octobre 2023,  

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ht!I 
ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ  

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀgnement à la Rénovation Energétique (SARE) sur la période 
2021-2023, 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлнн-2023, 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ agent dans le cadre des projets précités pour assurer les missions 
principales suivantes : 

¶ ǇƛƭƻǘŜǊΣ ŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ Ŝǘ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Řϥ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭϥIŀōƛǘŀǘ ŘŜ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ όht!Iπw¦ύΣ 

¶ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ht!I Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

¶ ǇƛƭƻǘŜǊΣ ŀƴƛƳŜǊΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ς {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό{!w9ύΣ 

¶ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΣ 

 
Le Président propose de créer, en fonction des missions précisées ci-avant, un emploi non permanent comme 
suit : 
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Durée prévisible du projet ou 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 

Nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

Emploi 
et catégorie 
hiérarchique 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mars 2021 au 29 février 
2024 

1 

Ingénieur Territorial ς 
Catégorie A ς Filière 
Technique 
Ou Attaché Territorial ς 
Catégorie A ς Filière 
Administrative 

Chef de projet 
Habitat 

Temps complet ς 
35h00/35h00 

 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet pour lequel il aura été conclu ou, si après un délaƛ ŘΩǳƴ ŀƴ 
ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜǊŀ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
achevé au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 
Les candidats devront justifier de la formation et des compétences suivantes : Formation supérieure en 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
connaissances dans le domaine de la coƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ connaissance du fonctionnement des 
collectivités territoriales, Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŜǊΣ 
connaissance de la politique du logement et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ des financements 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ht!IΣ ΧύΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ Ƴŀtière de performance 
énergétique des logements et des dispositifs de financements correspondants. 
 
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel sur la base de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о LL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ уп-53 du 26 janvier 1984. 
 
Le traitement sera calculé par référencŜ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƻǳ ŀǳ 
ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 ς article 3 II et le décret 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet 
dans la fonction publique, 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le coƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜs suffrages exprimés, décide :  

- ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ζ contrat de projet η ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
de « chef de projet habitat » dans le cadre du projet « Habitat » de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche, 

- de créer un poste non permanent, à temps complet (35h00/35h00), sur les grades : 
o ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ Territorial ς catégorie A ς Filière technique, 
o ƻǳ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ς Catégorie A ς Filière administrative, 

- ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀu budget les crédits correspondants, 
- de modifier le tableau des emplois en conséquence. 

 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
concernant le service « Enfance-Jeunesse » 
 
DEL20210128-014 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 ς 1° et 34, 
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Vu le décret 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels de 
la Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant la nécessité de créer 2 emplois ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ territorial pour faire face à 
ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ζ Enfance Jeunesse », 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéréΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de créer н ŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ζ Enfance Jeunesse ». 
 
Il est précisé que les emplois temporaires crées concernent : 

- ǳƴ ǇƻǎǘŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ нлƘрм 
minutes/35 heures du 8 mars au 31 août 2021, 

- ǳƴ ǇƻǎǘŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ de 5h53 
minutes/35 heures du 8 mars au 27 août 2021. 

 
La rémunération de ces agents sera calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire relevant du grade de 
recrutement. Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ζ Economie » 
 
DEL20210128-015 (4.1) 
 
La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche a validé, par délibération du 20 février 2020, la 
stratégie de développement économique et touristique du territoire, comǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 
 
Considérant les objectifs fixés dans la stratégie de développement économique, à savoir : 

- Maîtriser le processus du développement économique conformément aux dispositions de la loi NOTRe 
Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩ9t/L ŎƻƳƳŜ ŀƴƛƳŀteur/fédérateur de la vie économique locale, 

- Créer et valorisŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
 

- /ǊŞŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
mutualisations, 

- /ǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ du territoire, 
- Multiplier les partenariats de compétences par conventions pour offrir une expertise économique de 

qualité et de proximité, 
- Développer des activités du futur en lien avec les atouts du territoire (développement durable, 

économie circulaire, ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΧύΣ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ ǇƾƭŜ ǇƘŀǊŜ η Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞtence économique locale : positionnement, champ 
de compétences, expertises internes et additionnelles, organisation élu/agent proactive, modalités de 
financement durable, accompagnement du parcours résidentiel des entreprises, 
 
Ceci exposé et après en avoiǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊages exprimés, décide 
de créer un emploi permanent de chargé(e) de mission « Economie » à temps complet à compter du 1er avril 
2021 pour assurer les missions suivantes : 
 

- Mise en place et gestion ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
- Animation du tissu économique local, 
- Accompagnement des entreprises dans leur installation et leur développement en relation avec les 

acteurs institutionnels du développement économique, 
- Gestion et commercialisation ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
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- Collaboration avec les commuƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 

- /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳȄ ŀctions collectives en lien avec les partenaires 
institutionnels. 

 
Cet emploi pourra être pourvu :  

- ǇŀǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
- ou par un fonctionnaire de catégorie B de la filière administrative au grade de Rédacteur ou au grade 

de Rédacteur principal de 2ème classe ou au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par :  

- un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fiȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-2 ou 3-3 de la loi n° 84-
ро Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ мфуп ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ .!/ Ҍ о Ł .!/ Ҍ р Σ 

- ou par un contractuel relevant de la catégorie B dans les conditions fixées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-2 ou 3-3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiéŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ .!/ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 
BAC+2.  
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳie. 

 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaiǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴƻƳƳŞ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ζ Aménagement 
durable du territoire - Economie - Tourisme » 
 
DEL20210128-016 (4.1) 
 
Le poste de responsable du service « Economie - Tourisme » a été créé par délibération du 1er février 2018. Cet 
emploi permanent de catégorie A, attaché territorial, est occupé depuis le 4 juin 2018 en Contrat à Durée 
Déterminée. Le contrat de cet agent arrive à échéance au 3 juin 2021. Dans ce cadre, lΩŀƎŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ 
Communauté de Communes de sa décision de ne pas renouveler son contrat pour des raisons personnelles. 
 
Aussi, il est proposé aux membres du Conseil communautaire de créer un poste de direction des services « 
Aménagement durable du territoire ς Economie ς Tourisme » à la place du poste actuel de responsale du service 
« Economie-Tourisme ». 
 
Actuellement, la direction du service « Aménagement durable du territoire » comprenant le service 
développement durable, mobilité, habitat et urbanisme est assurée par la Directrice Générale des Services (DGS). 
hǊΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5D{ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
contractuelle, il est proposé de donnŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ responsable du service « Economie-
Tourisme » pour le transformer en un poste de direction.  
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de créer un emploi permanent de Directeur(trice) des services « Aménagement durable du territoire ς Economie 
ς Tourisme » à temps complet à compter du 1er avril 2021 pour exercer les missions suivantes : 
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- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛté, 
- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ 

que du projet de développement économique et touristique, 
- Pilotage et supervision des projets de développement dǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

- Encadrement hiérarchique et fonctionnel des agents des services concernés, représentant actuellement 
11 agents. 

 
Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par un contractuel 
relevant de la catégorie A dans les coƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ .!/ Ҍ о Ł .!/ Ҍ р Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
tant que Directeur(trice) dans ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ 
précédemment. 
 
[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎent nommé dans cet emploi seront inscrits au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
 

DEL20210128-017 (4.1) 
 
Dans le cadre de la création du poste de Direction des services « Aménagement durable du territoire ς Economie 
ς ¢ƻǳǊƛǎƳŜ η Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜΣ ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ 
également nécessaire. 
 
Dans ce cadre, outre une modulation de la répartition des missions des trois agents non conseillers en séjour 
déjà en poste, il est proposé aux membres du conseil communautaire de créer un nouveau poste de responsable 
du service tourisme en liŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳn poste ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
dans la délibération du 26 novembre 2020. 
 
Vu la proposition du Vice-président en charge des Ressources Humaines, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ des suffrages exprimés, décide 
de créer un emploi permanent de Responsable du service tourisme à temps complet à compter du 1er avril 2021 
pour assurer les missions suivantes : 

- Encadrer et manager les agents du service (autorité fonctionnelle des agents de ƭΩŞǉǳƛpe tourisme), 
- Assurer les relations avec les partenaires institutionnels du tourisme, 
- 5ŞŦƛƴƛǊΣ ŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
- Définir, coordonner et animer la mise en réseau des acteurs locaux du tourisme. 

 
Cet emploi pourra être pourvu :  

- ǇŀǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
- ou par un fonctionnaire de catégorie B de la filière administrative au grade de Rédacteur ou au grade 

de Rédacteur principal de 2ème classe ou au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
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En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par :  

- un contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixéeǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-2 ou 3-3 de la loi n° 84-
ро Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ мфуп ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ .!/ Ҍ о Ł .!/ Ҍ рΣ 

- ou par un contractuel relevant de la catégorie B dans ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-2 ou 3-3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, qui devra Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ .!/ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 
BAC+2.  
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴs le domaine 
du tourisme. 

 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondaƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ 
précédemment. 
 
[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴƻƳƳŞ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛts au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Validation de la convention relative à la disponibilité des sapeurs-
pompiers volontaires pendant leur temps de travail 
 

DEL20210128-018 (4.1) 
 
Le Vice-président en charge des Ressources Humaines infƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŜǊΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
relative à la disponibilité des agents sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de travail.  
 
¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {5L{ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ {ŝǾŜǎ-Taute, 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ мer janvier 2017. 
 
La convention proposée a pour objet de rendre disponible un agent sapeur-pompier volontaire pendant son 
ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊ Řǳ ŎŀƳƛƻƴ ŘŜ 
ramassage des déchets ménagers ne pourra pas se rendre disponible pour les interventions dites 
opérationnelles, à savoir les opérations sur le terrain, mais uniquement pour suivre des formations. 
 
/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŎƘƻƛǎƛΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎŀǇŜǳǊ-
pompier ne sera pas autorisé à avoir une activité opérationnelle pendant son temps de travail.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀvail uniquement pour des formations à raison de 5 jours maximum ouvrés par 
année civile, avec un cumul possible sur deux ans pour pouvoir bénéficier de 10 jours au plus. 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŀǇŜǳǊǎ-pompiers volontaires 
pendant leur temps de travail et ses éventuels avenants avec ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ et de Secours 
(SDIS) de La Manche. 
 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 5 février 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 28 janvier 2021 a été affiché le 8 Février 
2021. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 MARS 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONSDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

[Ω!ƴ 5ŜǳȄ aƛƭƭŜ ±ƛƴƎǘ Ŝǘ ¦ƴ Ŝǘ ƭŜ п aŀǊǎ Ł муƘолΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes Côte Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 24 Février 2021 par Monsieur Henri 
LEMOIGNE, tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ communale Saint-Cloud à Lessay. 
 

Nombre de conseillers communautaires :   61 
Nombre de conseillers titulaires présents :   пп ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 59[нлнмлолп-020 
       50 à compter de la DEL20210301-021 
Suppléant présent :        3 
Nombre de pouvoirs :       2 jusǉǳΩŁ ƭŀ 59[нлнмлолп-020 
         4 à compter de la DEL20210304-021 
 

Nombre de votants :      49 ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 59[нлнмлолп-020 
       57 à compter de la DEL20210301-021 
 

Mme Marie-Jeanne BATAILLE a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), Mme Christiane VULVERT a donnée 
pouvoir à Mme Simone EURAS, Mme Fabienne ANGOT a donné pourvoir à Mme Evelyne MELAIN et M. Jean-Luc 
QUINETTE a donné pouvoir à M. Alain LELONG. 
 

Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
Auxais Hubert GILLETTE 

Millières 
Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Isabelle EVE, suppléante Nicolle YON 

Créances 

Anne DESHEULLES 

Montsenelle 

Alain LECLERE 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE Nay Daniel NICOLLE 

Doville 
Christophe FOSSEY à compter de la 
DEL20210304-021 

Neufmesnil 
Simone EURAS à compter de 
la DEL20210304-021 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU Fanny LAIR, absente 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent Etienne PIERRE DIT MERY 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie 
Philippe CLEROT à compter de la DEL20210304-
021 

Nohanne SEVAUX 

La Haye 

Olivier BALLEY à compter de la DEL20210304-
021 

Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Marie-Jeanne BATAILLE, absente, pouvoir Laure LEDANOIS 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD Gérard LEMOINE 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD 

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN à compter de la DEL20210304-021 Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY 

Guillaume SUAREZ 
{ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴȅ 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD Michel HOUSSIN, absent 

Laulne Denis PEPIN, absent Saint Nicolas de Pierrepont Marc REGNIER, suppléant 

Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY 

Roland MARESCQ 
Saint Sauveur de 
Pierrepont 

Fabienne ANGOT, absente, 
pouvoir à compter de la 
DEL20210304-021 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Florent VILLEDIEU, suppléant 

Céline SAVARY Varenguebec 
Evelyne MELAIN à compter 
de la DEL20210304-021 

Christiane VULVERT, absente, pouvoir à 
compter de la DEL20210304-021 

Vesly 

Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT 

Jean-Luc QUINETTE, absent, 
pouvoir 

Roland LEPUISSANT   

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 
 
 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴόŜύ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ :  
 
Madame Michèle BROCHARD est ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻǘŀƴǘǎΦ 
 
 

Approbation du projet de procès-verbal du conseil communautaire du 28 janvier 2021 
 
Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le 29 
septembre 2020, 
Le Président souƳŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ŝǘ ǉǳi leur a été transmis le26 février 2021. 
 
Le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 28 janvier 2021 eǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
suffrages exprimés. 
 

 

INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve naturelle 
nationale de la tourbière de Mathon 
 
DEL20210304-019 (5.3) 
 
[ƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƭandes de Lessay, la réserve naturelle de la tourbière de Mathon recouvre, sur 16 hectares, 
une dépression assurant la transition entre le plateau de grès des landes de Lessay au sud et le marais de la vallée 
ŘŜ ƭΩ!ȅ ŀǳ ƴƻǊŘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ǇƻǳǊ ǎŀ ƎǊŀƴde diversité floristique tant pour les plantes supérieures (plus de 
300 espèces) que pour les mousses et lichens (respectivement 81 et 32 espèces) et les champignons (230 
espèces). 
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ /tL9 Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
comité consultatif. Ce dernier, présidé par la Sous-préfète de Coutances, regroupe des représentants des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƻǳ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/LύΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΦ 
 
Par conséquent, à la suite du renouvellement des élus et afin de garantir le bon déroulement des votesΣ ƭΩ9ǘŀǘ 
demande aux collectivités de désigner officiellement un représentant ainsi que son suppléant au sein de cette 
instance. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳbre élu ne peut être suppléé que par un autre élu de la même assemblée délibérante. 
En outre, nul ne peut être désigné comme représentant par plusieurs structures (collectivités ou autres), ou par 
ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƳŜƳōǊŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘƛǘǊŜ όǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŜǘŎΧύ.  
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD 
en qualité de représentant titulaire et de Monsieur Christophe GILLES en qualité de représentant suppléant. 
 
Ceci exposé et après en avoir déliōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ Ŝxprimés, décide 
de désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Monsieur Christophe GILLES en 
qualité de représentant suppléant pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
au sein au comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la tourbière de Mathon. 
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INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve naturelle 
nationalŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎǎǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘǊƛŜƴƴŜǊie 

 
DEL20210304-020 (5.3) 
 
{ƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƻǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎǎǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘǊƛŜƴƴŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀŎǘƛǾŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ плл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ abritant notamment plus de 230 
espèces botaniques. 
 
La gestion dŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
Ŝǘ Řǳ .Ŝǎǎƛƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻǳǎ-préfète de Coutances, 
est constitué de manière similaire à celui de la réserve de Mathon. 
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻǘŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ 
demande aux collectivités de désigner officiellement un représentant ainsi que son suppléant au sein de cette 
instance. 
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD 
en qualité de représentant titulaire et de Monsieur Christophe GILLES en qualité de représentant suppléant. 
 
Ceci exposé et après en avoƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Monsieur Christophe GILLES en 
qualité de représentant suppléant pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
au sein ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎǎǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘǊƛŜƴƴŜǊƛŜΦ 
 
 

MOBILITE : Proposition de prise de la compétence mobilité par la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche 
 
DEL20210304-021 (8.4) 
 
[ŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ό[haύ Řǳ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǊŞŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŀǳǘƻrités effectives en matière de 
mobilité, que ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ ό!haύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ 
LOM renforce le couple Région-EPCI.  
 
/ŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƳŝƴŜ ƭΩ9t/L Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǳȄ ŎƘƻƛȄΣ ƭΩǳƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǾƛǎ de 
la ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ 
ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 
 
La Communauté de communes a mené une méthodologie de travail rigoureuse sur ces deux sujets, mêlant une 
analyse technique et juridique de la loi, des rencontres avec les partenaires (Région, EPCI voisins), et des temps 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ aƻōƛƭƛǘŞ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
Développement durable et mobilité) et les MŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ол ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻmpétence facultative « Etudes et 
mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ηΦ 
5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ [ha ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ Organisatrice de la Mobilité (AOM) à 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
urbaines étaient, et de façon obligatoire, AOM.  
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Si la Communauté de Communes décide de ne pas prendre la coƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ 
automatiquement compétente en la matière sur le territoire communautaire. 
 
Dans un premier temps, les Communautés de Communes doivent délibérer avant le 31 mars 2021 pour faire 
valoir leur position. Dans un ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ǎƛ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ 
le transfert de compétence.  
 
Vu lΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲлт-17-ASJ, en date du 6 septembre 2017, constatant les statuts de la communauté de 
communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-17 et L. 5211-5, 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 8 tel que 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-391 du 1er avril 2020, 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ aƻōƛƭƛǘŞΣ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ 
des communes membres ŘŜ ƭΩ9t/L /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ lors de la réunion « Prise de compétence mobilité 
et bassins de mobilité » du 27 janvier 2021, 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜ мт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ 

 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜs enjeux de la prise de compétence mobilité par la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche menée en lien avec les élus communautaires et municipaux dans une 
démarche prospective et de scénarisation, 
Considérant la politique communautaire visant à développer une mobilité pour tous et des solutions alternatives 
à la voiture individuelle, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
mobilité locale, 
Considérant les diagnostics et les étudeǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9t/L Ŝƴ Ƴŀtière de mobilité, ainsi que les projets de mobilité 
actuellement menés et en cours de réalisation par la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
Considérant la volonté communautaire de poursuivre la coordination et le développement de ses projets en 
matière de mobilité, notamment en ce qui concerne la plateforme de mobilité rurale, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ 
solutions de mobilité adaptées aux besoins des habitants, 
Considérŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ǊŜŎƻƴƴǳ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻ-système 
des mobilités, 
Considérant les services de transport non urbains, réguliers et à la demande, et les services de transports 
scolaires organisés actuellement par la Région Normandie sur le périmètre intégral ou non de la communauté 
de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎide :  
 

- de transférer la compétence organisation de la mobilité à la communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche, 
 
- de ne pas demander, pour le moment, à se substituer à la Région Normandie dans l'exécution des 
services réguliers de transport public, des services à la demande de transport public et des services de 
transport scolaire que la Région assure actuellement dans le ressort de son périmètre, la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŀǾŜnir conformément 
aux dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оммм-5 du Code des transports, 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƴƻǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ 
des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, dispoǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ Řélai de trois mois pour 
se prononcer sur ce transfert de compétence. 
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MOBILITE : Positionnement sur le projet de cartographie des bassins de mobilité de la 
Région Normandie pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
 
DEL20210304-022 (8.4) 
 
[ŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ό[haύ Řǳ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǊŞŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇpelle des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). Afin de répondre à cet objectif, la 
LOM renforce le couple Région-EPCI.  
 
/ŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƳŝƴŜ ƭΩ9t/L Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǳȄ ŎƘƻƛȄΣ ƭΩǳƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 
la communauté de communes sur les bassins de mobilité pǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ 
ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 
 
La Communauté de communes a mené une méthodologie de travail rigoureuse sur ces deux sujets, mêlant une 
analyse technique et juridique de la loi, des rencontres avec les partenaires (Région, EPCI voisins), et des temps 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ aƻōƛƭƛǘŞ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
Développement durable et mobilité) et les Maires des 30 coƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛnformation et 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
 
[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9t/L Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 
Région, après consultation des collectivités concernées. Un contrat opérationnel de mobilité par bassin doit être 
conclu et signé par les différentes parties prenantes : Région, Département, AOM notamment. Ce contrat définit 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ŎƻƻǇŞration, de mutualisation, de soutien financier et technique.  
 
Dans la Manche, la proposition officielle est de créer 3 bassins de mobilité : Nord, Centre et Sud. Aussi, la Région 
ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ :  

- celui du « Nord » avec la CA du Cotentin et la CC Baie du Cotentin, 
- et celui du « Centre » avec la CC Baie du Cotentin, CC Coutances Mer et Bocage, CC Villedieu Intercom, 

CC Granville Terre et Mer et Saint-Lô Agglo.  
 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 15, 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнмр-1 du Code des transports modifié par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation 
des mobilités, 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ aƻōƛƭƛǘŞΣ ǾŀƭƛŘŞ Ǉŀr les membres du bureau communautaire et les maires 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9t/L /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ζ tǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
et bassins de mobilité » du 27 janvier 2021, 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Ŏƻmmunautaire le 17 février 2021, 
 
Considérant le projet de cartographie des bassins de mobilité normands transmis par le courrier de la Région 
Normandie en date du 15 janvier 2021, 
 
Considérant la préfiguration proposée pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛns de mobilité, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 
présenté, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9t/L Ŝƴ matière de mobilité, 
Considérant les flux et les besoins de déplacement des habitants de la communauté de communes Côte Ouest 
/ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ п 9t/L ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎuffrages exprimés, décide 
de donner un avis favorable au projet de cartographie des bassins de mobilité tel que présenté par la Région 
Normandie, et plus particulièrement à la préfiguration pour la communauté de communes Côte Ouest Centre 
aŀƴŎƘŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴir aux deux bassins de mobilité suivants :  
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¶ Bassin de mobilité du « Nord-/ƻǘŜƴǘƛƴ η ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ƭŀ 
communauté de communes Baie du Cotentin et la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche, 
 

¶ Bassin de mobilité « /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ η ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-Lô Agglo et les 
communautés de communes Baie du Cotentin, Côte Ouest Centre Manche, Coutances Mer et Bocage, 
Granville Terre et Mer et Villedieu Intercom. 

 
 

ENVIRONNEMENT : {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘura 2000 sur le site « Havre de Saint-Germain-
sur-Ay et landes de Lessay » 
 
DEL20210304-023 (8.8) 
 
9ƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύΣ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴal (PNR) des Marais 
du Cotentin et du Bessin et de la DDTM de ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/tL9ύ 
du Cotentin sis à Lessay, opérateur local du site Natura 2000 « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de 
Lessay », a sollicité la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche pour ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
contrat Natura 2000 dans les forêts communales de La Feuillie, de Pirou et de Millières. 
 
/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ нлмр-нлнлΣ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜn 2023. 
Le contrat reste établi sur 5 ans, durée légale, mais devra être terminé fin décembre 2023 pour correspondre 
avec les échéances du programme. 
 
Les actions prévues au contrat proposé consistent à : 

- créer ou restaurer des mares forestières à La Feuillie et Millières, 
- entretenir des mares forestières à La Feuillie et Pirou, 
- entretenir un pare-feu nouvellement créé à Millières, 
- ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ŘŜ aƛƭƭƛŝǊŜǎΣ 
- limiter le développement du pin maritime au sein de la mare de Sursat (Réserve Biologique Dirigée) à 

Pirou. 
 
5ŜǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ :  

- ƭΩǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩhbC ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de communes,  

- et la seconde sur les ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘΩŀōŀǘǘŀge et de pose de barrière directement par la 
Communauté de communes.  
 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мр 612,80 euros TTC 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhbCΦ 
Il est précƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŜ-ŦŜǳΣ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ 
ǊŞǎƛƴŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł млл ҈ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {eine Normandie et la Région 
Normandie. Le reste des travaux est subventionné à 80 %. Ainsi, le reste à charge pour la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł уупΣул ŜǳǊƻǎΦ 
 
Les communes de La Feuillie, de Pirou et de Millières ont donné leur accord écrit à la Communauté de communes 
pour la mise à disposition des terrains durant la période du contrat.  
 
Le groupe de travail « Environnement ηΣ ǊŞǳƴƛ ƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜ 
contrat, a émis un avis favorable pour mener cette action ainsi que les membres du Bureau communautaire 
réunis le 17 février 2021.  
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/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ  
 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ζ Havre de Saint-Germain-sur-Ay et 
landes de Lessay η ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭa RéƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ 
 

- de valider le plan de financement suivant : 
 

Financeurs aƻƴǘŀƴǘ ϵ ¢¢/ 

Europe 9 нтуΣсп ϵ 

Etat/AESN 5 ппфΣос ϵ 

Autofinancement COCM уупΣул ϵ 

TOTAL 15 смнΣул ϵ 

 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer tƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

délibération, 
 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 
 
 

ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature du marché relatif au programme de nettoyage 
des plages pour les années 2021 et 2022  
 

DEL20210304-024 (1.1) 
 
Pour rappel, le programme de nettoyage des plages correspond à la collecte sélective manuelle des 
ƳŀŎǊƻŘŞŎƘŜǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŘŜ ƭŀ flore et des habitats 
côtiers, selon un protocole validé par les partenaires techniques et financiers.  
 
Pour le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŀƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ ŘŜ /ǊŞŀƴŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ .ǊŜǘǘŜǾƛƭƭŜ ǎǳǊ !ȅ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 « Havre de Saint-Germain sur Ay et landes de Lessay » et « Littoral ouest du Cotentin : de Saint-Germain 
sur Ay au Rozel », ces actions de colƭŜŎǘŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł млл ҈Φ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ la programmation européenne actuelle et du 
retard pris pour la future programmation, ce financement à 100% ne peut Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ƘŀōƛǘǳŜƭ όŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴs) 
pour les autres portions du territoire, souhaite que les demandes de subventions soient pluriannuelles. Ce 
chanƎŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǾŀƴǘ нлноΣ ƛƴŎƛǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ 
programme de nettoyage pour une durée de deux ans.  
 
Le programme de nettoyage proposé pour ces 2 ans est établi sur les bases suivantes :  

- un grand ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŘΩŞǉǳƛƴƻȄŜΣ 
- un passage tous les 15 jours entre mai et septembre, 
- passage maximum 5 jours après la plus haute mer des grandes marées. 

 
Une consultation des entreprises a été lancée pour réaliser ce programme avec un ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƛȄŞ ŀǳ мer 
ŀǾǊƛƭ нлнмΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƴϲнлнм-001 ayant pour objet le nettoyage raisonné des laisses 
de mer sur le littoral de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. La date limite de remise des 
offres était fixée au 17 février 2021.  
 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎs, 
réunie le 1er ƳŀǊǎ нлнмΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀǊŜƴǘŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 
montant maximum fixé à 89 000 euros hors taxes pour une durée de marché de 21 mois. 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil commǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ όм 
abstention de Michel NEVEU), décide :  

- ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŀǊŎƘŞǎ Ł ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όa!t!ύΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ 
de nettoyage ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƳŜǊ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀǊŜƴǘŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 
montant maximum de 89 000 euros hors taxes, 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘé à bons de commande relatif à ce programme de nettoyage 
des plages pour les années 2021 et 2022, 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ Ł ƳŀƴŘater les dépenses se rapportant à la présente délibération. 
 
 

GEMAPI : Validation du modèle de convention pour la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƾte ouest et des affluents de la 
Douve 
 
DEL20210304-025 (8.8) 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants de la Côte ouest et des affluents de la Douve.  
 
Par conséquent, afin que la Communauté de communes puisse intervenir sur des terrains privés, un dossier de 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ futur arrêté 
préfectoral autorisant ce projet, il est nécessaire de conventionner avec chaque propriétaire et/ou exploitant 
concerné par ces travaux.  
 
[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳƻŘŝƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řes 
bassins de la Sèves et de la Taute, définit les engagements des parties cosignataires dans le cadre du programme 
de travaux.  
Elle serait valable pour une durée de 9 ans reconductible.  
 
Le groupe de travail « environnement η ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊ н021 pour examiner cette question. Un modèle 
ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘion des parties et 
les droits et obligations des propriétaires et exploitants. Ce modèle de convention a été transƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des conseillers communautaires avec la convocation à la présente assemblée. 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ Bureau réunis le 17 février 2021, 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ suffrages exprimés, décide 
ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ 
bassins vŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳǾŜ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
 

ECONOMIE : SignaǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 
Région-EPCI « Impulsion Résistance Normandie 2 » 
 
DEL20210304-026 (7.4) 
 
Suite à la sollicitation des services de la Région Normandie en date du 11 janvier 2021, les membres du bureau 
communautaire, lors de la réunion du 14 janvier 2021, ont donné un avis favorable à la mise en place du fonds 
ŘΩŀƛŘŜ ζ Impulsion Résistance Normandie 2 η Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇŀǎǎŞŜ 
avec la Région Normandie.  
 
De plusΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ол ллл ŜǳǊƻǎ Ł 
laquelle viendrait sΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇation financière de la Région Normandie à hauteur de 20 000 euros, 
conformément à la répartition prévue, à savoir ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ сл ҈ ǇŀǊ ƭΩ9t/L Ŝǘ пл҈ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 
Normandie.  
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/Ŝǎ рл ллл ŜǳǊƻǎ ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜnt prévue. La Communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ см ллл ŜǳǊƻǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ос слл Ŝuros émanant de la 
Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche et 24 400 euros de la Région Normandie, pour soutenir 
les entreprises les pƭǳǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ 
celles pour lesqǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ǊŜœǳǎ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 
 
La Région Normandie a validé en commission permanente le 18 février 2021 un nouvel avenant à la convention 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ wŞƎƛƻƴ-EPCI et a décidé de prolonger les lignes directrices déjà proposées 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ζ ŘΩLƳǇǳƭǎƛƻƴ wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ bƻǊƳŀndie 
1 ».  
 
Pour mémoire, les lignes directrices arrêtées par la Région Normandie étaient les suivantes :  

- 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ est inférieur ou égal à 4 salariés. Pour les micro-entreprises, leur effectif doit 
être supérieur à 0, 

- Entreprises ayant subi une perte de leuǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ рл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
м Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ όƭƛǎǘŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩactivité tourisme, culture, sport, évènementiel), 

- 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ 80 % pour les secteuǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
н Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ όƭƛǎǘŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŞǾŝƴŜƳŜntiel, 
sport, culture), 

- Aide par SIRET (établissement) et non par SIREN (entreprise), 
- Les EPCI pourront décider ŘΩŀƛŘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ƧǳƎŜƴǘ 

pertinent. 
 
Il appartient désormais à la Communauté de communes de déŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
appliquer spécifiquement pour soutenir les entreprises de son territoire.  
 
Un groupe de ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ мт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
de la situation des entreprises du territoire et de leurs difficultés. Cette proposition de critères a été présentée 
lors de la réunion de bureau du 17 février 2021. 
 
Sur la base des critères envisagés, la Communauté de communes se devra de fournir à la Région Normandie la 
ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŀƛŘŜǊΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ǳƴŜ ǇǊŞŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ŝƴǘreprises 
devra donc être effectuée par la Communauté de communes.  
 
Sur ces bases, les entreprises répondant aux critères et figurant dans la liste préétablie pourront déposer leur 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ Ŧƛƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм Ŝǘ Ƴƛ-avril 2021 pour une validation des aides 
attribuées par la commission permanente de la Région Normandie lors de ses réunions de mars, avril et mai 
2021. 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil commuƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ζ 
Impulsion Résistance Normandie 2 » avec la Région bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōération et de 
retenir les critères applicables spécifiquement pour soutenir les entreprises de son territoire comme suit : 
 

- ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎŀƴǎ ƻǳǾǊƛǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
 

- actionner le dispositif pour les entreprises les plus impactées, à savoir prioritairement pour les bars et 
les restaurants, dans le rŜǎǇŜŎǘ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ см 000 euros dont 36 600 euros financés par la 
Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
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ACCESSIBILITE : !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ нлмф-2020 
 
DEL20210304-027 (8.3) 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмпо-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la commission 
intercommunale pour l'accessibilité a été créée par délibération du conseil communautaire en date du 8 
septembre 2020. Elle est constituée depuis le 26 novembre 2020 de 16 membres dont 10 élus issus de la 
commission « travaux et accessibilité η Ŝǘ ŘŜ с ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
de tous les publics.  
 
Cette commission a pour mission de dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 
des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil communautaire et fait 
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
 
La première réunion de la commissƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ ǎŀƴǎ 
représentant extérieur compte tenu des conditions sanitaires et météorologiques, afin de préparer le rapport 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ нлмф-2020, portant exceptionnellement sur 2 ans compte-tenu de la réorganisation des services 
communautaires et de la situation sanitaire. 
 
Lors de cette réunion, la commission intercommunale pour ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Υ  

- de relancer une dynamique en matière de mise en accessibilité du territoire afin de partager de 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
de donner une place à la commission en matière de conseils aux porteurs de projet, 

- de revoir la forme du rapport pour en favoriser la lecture et paǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
problématique par le plus grand nombre des communes membres. 

 
±ǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ нлмф-нлнл ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
annexé à la présente délibération, 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻrable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛmité des suffrages exprimés, décide 
de valider le rapport 2019-нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎcessibilité proposé par la commission intercommunale pour 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
 

RESSOURCES HUMAINES Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
femmes-hommes 
 

DEL20210304-028 (4.1) 
 

Il est rappelé aux membres du conseil ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳΩŜn application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ см Ŝǘ тт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛύΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Cette présentation doit avoir lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
Pour les ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9t/LΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ номм-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose 
que :  

« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire 
présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΧΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳx établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants. » 
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Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015. Il doit 
appréhender la collectivité comme employeur en présentant la politique « ressources humaines » de la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭle entre les femmes et les hommes : recrutement, formation, 
temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie 
professionnelle/vie personnelle. 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes sur le territoire de la communauté de communes Côtes Ouest 
/ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊésente 
assemblée et est de plus exposé au cours de ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞōŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōudget 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнмΦ 
 
Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT,  
 
±ǳ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнм ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes sur le territoire de la communauté de communes Côte 
Ouest Centre Manche présenté et annexé à la présente délibération, 
±ǳ ƭΩavis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de prendre acte de la présentation du rapport sur la situation en matƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes sur le 
territoire de la communauté de communes Côtes Ouest Centre Manche préalablement aux débats sur le projet 
dŜ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнмΦ 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ς Directrice général(e) des 
services  
 
DEL20210304-029 (4.1) 
 
Considérant la demande de mutation de la Directrice Générale des Services à compter du 10 mai 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil cƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de créer un emploi permanent de Directeur ς Directrice général(e) des services à temps complet à compter du 
1er avril 2021 pour exercer les missions suivantes : 

ω Assister et conseiller les élus dans la définition des orientations stratégiques de la collectivité, 
ω PŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ω Apporter un support stratégique et opérationnel aux élus dans la définition des politiques publiques 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

ω tǊŞǇŀǊŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳvre et suivre les décisions du bureau et du conseil communautaire, 
ω Superviser et coordonner les moyens humains, matériels et financiers afin dŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

politiques définies par la collectivité, 
ω Organiser, coordonner et manager les services communautaires, 
ω Impulser, piloter et superviser les grands projets décidés par la collectivité, 
ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜs de la 

collectivité, 
ω Participer à la définition de la stratégie budgétaire et financière de la collectivité, 
ω Evaluer les politiques et actions menées par la collectivité. 

 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A :  

- ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ǘǘŀŎƘŞ ǘŜrritorial, 
- ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

 
En cas de recrutement infructuŜǳȄ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ǉourront être exercées par un contractuel 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ .!/ Ҍ о Ł .!/ Ҍ р Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛonnelle en 
tant que Directeur ς Directrice général(e) des services. 
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Le traitement sera calculé par référence à ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
 
Les crédits nécessaires à la ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ nommé dans cet emploi seront inscrits au 
budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ de projet dans le cadre du programme 
« Petites Villes de Demain » 
 
DEL20210304-030 (4.2) 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƎǊƻǳǇŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŀ Iŀȅe, de Lessay et de Périers en association avec 
la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, ont été retenues dans le cadre du programme « 
Petites villes de Demain » en Normandie. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘion des moyens caractérise le projet de 
revitalisation des centres-ōƻǳǊƎǎ ǘŜƭ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ permettant 
ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du 
territoire. 
 
En conséquence, afin de mener à bien ce projet de territoire dans une approche globale, la communauté de 
communes assurerait le portage du projet de revitalisation visant à renforcer le rôle de centralité exercé par les 
trois communes lauréates au sein du territoire communautaire. A ce titre, elle tiendrait un rôle essentiel afin 
ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŦŞŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  
 
Dans ce cadre et conformément aux modalités de déploiement de ce ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
proposé de créer un poste de chef de projet « Petites ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ 5ŜƳŀƛƴ η ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƻǇérationnel 
du projet pour le compte des collectivités lauréates. 
 
Dès lors, la communauté de communes assurerait le recrutement du chef de projet « Petites Villes de demain ». 
Ce chef de projet aurait pour principales missions :  
 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩ9t/L Ŝƴ    
matière de revitalisation des centres-bourgs, 
- [Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ tŜǘƛǘes villes de demain », 

 - [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Řǳ Ŏomité de pilotage, 
 - [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ 
 - Le portaƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
 - [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘualisation et des partenariats, 
 - [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ avec la population. 
 
[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł Ƙŀuteur de 75% du coût 
Řǳ ǇƻǎǘŜ ŀǾŜŎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ dépenses éligibles. Le reste à charge serait pris en charge à parts égales 
par les trois communes lauréates.  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳǘŀƴt que faire se peut, et plus 
particulièrement les agents des services « Aménagement durable du territoire » et « Economie ». 
 
9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ζ tŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ 
les services de ƭΩ9ǘŀǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 
de délibérer dès à présent sur la création du contrat de projet correspondant au poste de chef de projet « Petites 
Villes de demain ». Cependant, le recruǘŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ convention 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ 
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Depuis le 29 février 2020, « le contrat de projet » est une nouvelle possibilité de recrutement sur un emploi non 
permanent prŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о LL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ мфупΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ contrat a pour but de « mener à bien 
un projet ou une opération identifiés ». 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊat 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘǳǊée maximale de 6 ans. Il peut être renouvelé, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ 
 
Le poste est ouvert à toutes les catégories hiérarchiques (A, B et C) et tous secteurs confondus. Sont concernés 
les emplois non permanents. Aussi, il ne peut être ouvert aux fonctionnaires, sauf par le biais du détachement. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3.2, 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
±ǳ ƭΩŀǾƛs favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, lŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇrimés, décide :  
 

- de créer, selon les missions définies ci-avant, un emploi non permanent comme suit :  
 

Durée prévisible du projet ou 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 

Nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

Emploi 
et catégorie 
hiérarchique 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mai 2021 au 30 avril 2027 
Le début du contrat et sa durée 
dépendront de la date de 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ό[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ƭŀ 
réalisation du projet ou de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύ 

1 

Ingénieur Territorial ς 
Catégorie A ς Filière 
Technique 
Ou  
Attaché Territorial ς 
Catégorie A ς Filière 
Administrative 

Chef de projet 
Petites Villes de 
Demain 

Temps complet 
35h/35h 

 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à solliciter les subventions pour le financement de ce poste auprès des services 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тр҈ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ tŜǘƛǘes Villes de 

ŘŜƳŀƛƴ η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘŜǎ ŘŜ [ŀ IŀȅŜΣ Lessay et Périers pour le financement du 

reste à charge. 

 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ƻǳΣ ǎƛ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ 
ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭΩopération ne peut être réalisée. 
 
Le contrat sera ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ƭΩƻǇération prévus ne sont pas 
achevés au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜl sur un emploi non 
permanent pour le fonctionnement du service tourisme 
 
DEL20210304-031 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-2, 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ 
Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ en 2021, 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳΣ ǊŞǳƴƛǎ le 17 février 2021,  
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎent contractuel à durée déterminée pour 
accroissement saisonnier ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins du service tourisme sur la base du grade suivant : 
 

- 1 adjoint administratif pour une durée hebdomadaire de 35h pour une période de 6 mois. 
 
La rémunération sera calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de recrutement. Les crédits 
correspondants seront inscrits au budget. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Habilitation du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Manche dans lŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜǎ 
risques statutaires du personnel  
 
DEL20210304-032 (4.1) 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l'article 26, 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux, 
Vu le Code des assurances, 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Il est exposé : 

- l'opportunité pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche de pouvoir souscrire un 
ou plusieurs contrats d'assurances des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa 
charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents, 

- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche peut souscrire un tel contrat 
pour le  compte de la Communauté de communes en mutualisant les risques, 

- que la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche adhère au contrat groupe en cours dont 
l'échéance est fixée au 31 décembre 2021 et que compte tenu des avantages d'une consultation 
groupée effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche, il est 
proposé de participer à la procédure avec négociation engagée selon l'article R2124-3 du Code de la 
commande publique. 

 
Il est précisé que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Manche, les conditions obtenues ne convenaient pas à la collectivité, la possibilité demeure de 
ne pas signer l'adhésion au contrat. 
 
De plus il est indiqué que le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche 
peut être habilité à souscrire pour le compte de la communauté de communes des contratǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ le compte de 
plusieurs collectivités locales intéressées. 
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Les contrats souscrits devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- pour les agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL :  
o Décès, 
o Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS), 
o Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident 

non professionnel. 
- pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou pour les agents non titulaires de droit 

public :  
o Accidents du travail - Maladies professionnelles, 
o Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident 

non professionnel. 
Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 
communauté de communes Côte Ouest Centre Manche une ou plusieurs formules. 

 
Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2022, 
- Régime du contrat : Capitalisation. 

 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊages exprimés, décide :  

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘe à participer à la procédure 
concurrentielle avec négociation engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Manche concernant les contrats ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ 

- ŘΩƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche à 
souscrire pour le compte de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche des contrats 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
sont décrites précédemment, 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération, 

- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ et à mandater les dépenses se rapportant à cette décision. 
 

 

FINANCES : Décision de non application de la clause dŜ ǊŞŦŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Familles 
Rurales de Marchésieux » 
 
DEL20210304-033 (7.5) 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Familles Rurales de Marchésieux » a béƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мф 400 euros en 2019 et de 
19 200 euros en 2020 dans le cadre du fonctionnement du cenǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜ Ł aŀǊŎƘŞǎƛŜǳȄΦ 
 
¦ƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ му ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ŀǾŜŎ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ¢ǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ŝn présence de 
Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Karine GUESNON, Anne de LAGILLARDAIE, Christine CORLAY et de Monsieur 
Alain LECLERE, afin de faire le bilan des deux derniers exercices comptables et de préparer la prochaine 
convention pluriannuelle. 
 
Le compte ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Familles Rurales de Marchésieux » fait apparaître un excédent 
cumulé sur 2019-2020 de 6 480,74 euros. 
 
[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ нлмф-нлнлΣ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмфΣ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у :  

« [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ώΧϐΦ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ŘΩun excédent raisonnable (qui ne peut être supérieur à 
1 % du total des coûts du projet effectivement supporté), ou la déduire du montant de la nouvelle demande 
de subvention en cas de renouvellement ». 
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[ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м лфрΣфп ŜǳǊƻǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł р оупΣул 
euros (6 480,74 euros ς 1 095,94 euros). 
 
Cependant, aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Familles Rurales de Marchésieux » dans la gestion 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎsement non valorisé des bénévoles dans le fonctionnement de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŏommunautaire de ne pas appliquer la clause de réfaction 
ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳbres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Considérant les motifs exposés ci-avant, 
 
Ceci exposé et après en avoƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de ne pas appliquer la clause de réfaction telle que prévuŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ нлмф-2020, 
ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлмфΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Familles rurales de Marchésieux » concernant la gestion du centre de loisirs 
situé à Marchésieux.  
 
 

FINANCES : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘs entre le budget principal et le budget annexe « Pôles de 
santé » 
 
DEL20210304-034 (7.1) 
 
A la suite de la création du budget annexe « Pôles de Santé » en 2020, les emprunts dédiés à ces bâtiments ont 
été transférés du budget principal au budget annexe. Cependant, deux emprunts non déŘƛŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
transférés. 
 
Dans un souci de sincérité comptable et afin de constater la charge véritable dans le budget « Pôle de Santé », la 
charge concernant les pôles de santé constaǘŞŜ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ 
et en section de fonctionnement pour les frais financiers dans le budget principal donne lieu à un remboursement 
par le budget annexe. Cette charge est actuellement comptabilisée dans sa globalité en section de 
fonctionnement dans le budget annexe alors quŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Considérant la possibilité technique du transfert dans le budget annexe « Pôles de Santé » de la part de chacun 
de ces deux emprunts non dédiés relative au financemenǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ 
tŞǊƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳent du solde des travaux du pôle de santé de La Haye,  
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ 
de transférer à compter du 1er janvier 2021 les emprunts suivants répartis comme suit : 
 

Référence Emprunt 
Dette au 

01.01.2021 

Dont 
Budget Principal 

(18000) 

Dont 
Budget « Pôles Santé » 

(18055) 

A1413084 (2) 
21.61% 18000 -78.39 % 
18055 

988 лллΣлл ϵ 213 506Σул ϵ 774 пфоΣнл ϵ 

4914529 
36.40% 18000 -63.60 % 
18055 

1 263 ттуΣлт ϵ 460 лмрΣнн ϵ 803 тснΣур ϵ 

TOTAL 2 251 778,лт ϵ 673 рннΣлн ϵ 1 578 нрсΣлр ϵ 

 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ōǳŘƎŜǘ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération. 
 
Cette décision permet de réduire la charge de ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ м 578 256,05 euros, réduisant 
ƭΩŜƴdettement du budget principal au 1er janvier 2021 de 6 349 715,37 euros à 4 771 459,32 euros. 
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FINANCES : 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлнм 
 

DEL20210304-035 (7.1) 
 
Conformément aux articles L2312-1 et du D5211-18-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

dans les communes de 3 500 habitants et plus ainsi que dans les établissements publics de coopération 

intercommunale comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants, le maire ou le président 

présente au conseil, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un Rapport sur les Orientations 

Budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce 

rapport donne lieu à un débat au conseil municipal ou communautaire. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique. 

 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les établissements publics de coopération 

intercommunale de plus de 10 000 habitants et comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, 

le rapport comporte également une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. 

Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le 

département et fait l'objet d'une publication. 

 
La Rapport dΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ όROB) et ses annexes ont été joints à la note de synthèse du présent 
conseil communautaire. 
 
[Ŝ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ό5h.ύ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
financière de la collectivité et de discuter des orientations budgétaires qui préfigureront les priorités qui seront 
traduites dans le budget primitif. La tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget 
primitif. 
 
Vu les statuts et le règlement intérieur de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu les présentations budgétaires et financières de la communauté de communes effectuées auprès des membres 
de la commission Finances le 15 février 2021 ainsi ǉǳΩŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ 
±ǳ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ όwh.ύ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
en séance du présent conseil communautaire, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ prend 
acte de la tenue du dŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ό5h.ύ нлнм ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘation budgétaire 
όwh.ύ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ŎŜ ŘŞōŀǘΦ 
 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 12 mars 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 4 mars 2021 a été affiché le 15 mars 2021. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 MARS 2021 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

[Ω!ƴ 5ŜǳȄ aƛƭƭŜ ±ƛƴƎǘ Ŝǘ ¦ƴ Ŝǘ ƭŜ нф aŀǊǎ à 18h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche, légalement convoqué le 22 Mars 2021 par Monsieur HenǊƛ [9ahLDb9Σ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Řŀƴǎ 
la salle communale Saint-Cloud à Lessay. 
 
Nombre de conseillers communautaires :    61 
 
Nombre de conseillers titulaires présents :    ор ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 59[нлнмлонф-039 
       ос ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ DEL20210329-051 
       39 à compter de la DEL202103-052 
Suppléant présent :        1 
Nombre de pouvoirs :       р ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 59[нлнмлонф-051 
         6 à compter de la DEL20210329-052 
Nombre de votants :      41 ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 59[нлнмлонф-039 
       пн ƧǳǎǉǳΩŁ la DEL20210329-051 
       46 à compter de la DEL20210329-052 
 
M. Guillaume SUAREZ a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), M. Roland MARESCQ a donnée pouvoir à Mme 
Stéphanie MAUBÉ, Mme Fanny LAIR a donné pourvoir à M. Marc FEDINI, M. Etienne PIERRE DIT MERY a donné pouvoir 
à M. Damien PILLON, Mme Laure LEDANOIS a donné pouvoir à Mme Noëlle LEFORESTIER et M. Yves CANONNE a donné 
pouvoir à M. Christophe FOSSEY. 
 
Etaient présents et pouvaient participer au vote :  

Auxais Hubert GILLETTE 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Guy CLOSET Nicolle YON 

Créances 

Anne DESHEULLES 

Montsenelle 

Alain LECLERE 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE Nay Daniel NICOLLE, absent 

Doville 
Christophe FOSSEY à compter de la 
DEL20210329-052 

Neufmesnil Simone EURAS, absente 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU, absent Fanny LAIR, absente, pouvoir 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent 
Etienne PIERRE DIT MERY, absent, 
pouvoir 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie Philippe CLEROT  Nohanne SEVAUX, absente 

La Haye 

Olivier BALLEY, absent, excusé  

Pirou 

José CAMUS-FAFA à compter de la 
DEL20210329-052 

Marie-Jeanne BATAILLE Laure LEDANOIS, absente, pouvoir 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD 
Gérard LEMOINE à compter de la 
DEL20210329-052 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD, absent 

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN, absent Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY, absent  

Guillaume SUAREZ, absent, pouvoir 
{ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴȅ 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD Michel HOUSSIN, absent, excusé 

Laulne Denis PEPIN, absent Saint Nicolas de Pierrepont 
Yves CANONNE, absent, pouvoir à 
compter de la DEL20210329-052 

Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY, absent 

Roland MARESCQ, absent, pouvoir Saint Sauveur de Pierrepont Fabienne ANGOT 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Florent VILLEDIEU, suppléant 

Céline SAVARY, absente Varenguebec Evelyne MELAIN  

Christiane VULVERT, absente 
Vesly 

Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT Jean-Luc QUINETTE, absent 

Roland LEPUISSANT   

 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 
 
 
Le Président présente aux membres de ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ aŀŘŀƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ W!/v¦9¢¢9Σ /ƻƴseiller aux Décideurs 
Locaux (CDL). 
 
 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴόŜύ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ :  
 
Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻǘŀƴǘǎΦ 
 
 

PRECISION sur le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 4 mars 2021 
 
Compte-tenu du nombre important de réunions à organiser au cours du mois de mars, le projet de procès-
verbal du conseil communautaire du 4 mars 20нм ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞǎent 
conseil communautaire. 
 
Celui-ci sera donc joint à la convocation du prochain conseil communautaire fixé le jeudi 8 avril 2021. 
 
 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ :  
 
Le Président propose de désigner Monsieur Alain LECLERE (La Haye), 1er Vice-Président en charge des 
finances, des marchés publics, des ressoǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Président de séance 
pour le vote des comptes administratifs 2020. 
 
Vu la proposition du Président, 
 
Le conseil communautaire, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ !ƭŀƛƴ [9/[9w9 
(La Haye), 1er Vice-Président en charge des finances, des marchés publics, des ressources humaines et de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎéance pour le vote des comptes administratifs 2020. 
 
Il est précisé que les projets des comptes administratifs 2020 du budget principal et des 15 budgets annexes, 
conformes aux comptes de gestion 2020 dressés par la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances, ont été joints à la note de synthèse du 
présent conseil communautaire. 
 

 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 
 
DEL20210329-036 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ Communes Côte Ouest 
/ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛfs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances accompagné des états de développement 
des comptes de tiers, aiƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ 
à payer, 
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!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀble du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛt de passer dans ses 
écritures, 
 
Statuŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et aǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜt 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
/ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘΦ 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ½! tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ 
Ouest » (18012) 
 
DEL20210329-037 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ½! tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ 
Ouest » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ restes à payer, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Řƛfférentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, dŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎuffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ½! tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ de Coutances pour le compte 
ŘŜǎ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ 
observation, ni réserve de sa part. 
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FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe ZA Aménagement Terrains 
CCST « La Mare aux Raines » (18021) 
 
DEL20210329-038 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊcice 2020 du budget annexe ZA Aménagement Terrains 
CCST « La Mare aux Raines » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊΣ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝffectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩétat des restes à payer, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilans de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōle des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir déƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩunanimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe ZA Aménagement Terrains CCST « La Mare aux Raines » de la Communauté de Communes Côte Ouest 
/ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊvice de Gestion Comptable de Coutances 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ 
ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘΦ 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA de la Canurie » (18023) 
 
DEL20210329-039 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řu budget annexe « ZA de la Canurie » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modifiŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des cƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ à payer, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳi de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
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Statuant ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et aprèǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA de la Canurie » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻmptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de ƭŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ni réserve de sa part. 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA de Gaslonde » (18025) 
 
DEL20210329-040 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ZA de Gaslonde » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ 
des rŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇtable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
orŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
Statuant sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎe 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
annexe « ZA de Gaslonde » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /outances pour le compte des trésoriers 
ŘŜ ƭŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ observation, ni réserve 
de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA Saint Patrice de 
Claids » (18026) 
 
DEL20210329-041 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōudget annexe « ZA Saint Patrice de Claids » 
de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives quƛ ǎΩȅ Ǌŀǘǘŀchent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développemenǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
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!ǇǊŝǎ ǎΩştre assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ZA Saint Patrice de Claids » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜs 
trésoriers de la Haye et ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ni réserve de sa part. 
 

 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA La Porte des Boscqs » 

(18027) 

 
DEL20210329-042 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
ApǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ZA La Porte des Boscqs » 
de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ Ǌŀǘtachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
/ƻǳǘŀƴŎŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩêtre assuré que la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜs de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ compte de gestion du budget 
annexe « ZA La Porte des Boscqs » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ni réserve de sa part. 
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FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ½! ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » (18022) 
 
DEL20210329-043 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2020 du budget annexe « ½! ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions moŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement dŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜstes à payer, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
Statuant sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜs, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en aǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦfrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « ½! ŘŜ [Ω9ǘǊƛŜǊ » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pouǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀ 
part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « ZA Ermisse » (18024) 

 
DEL20210329-044 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
ApǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ZA Ermisse » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ 
des restes à ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉue la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
Staǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
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Et après en avoir délibéré, décƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜstion du budget 
annexe « ZA Ermisse » de la CommunaǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances, visé et certifƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀtion, ni réserve de sa 
part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Commerce solidaire » 
(18031) 
 
DEL20210329-045 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Commerce solidaire » de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎrit de passer dans ses 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘget 
annexe « Commerce solidaire » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн0 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié cƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ observation, 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » (18055) 
 
DEL20210329-046 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎe 2020 du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives 
ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜr, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances accompagné des Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

65 
 

 

 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜnt 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte 
des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘion, 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Bâtiment STATIM » 
(18034) 
 
DEL20210329-047 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ « Bâtiment STATIM » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ 
des restes à recouvrer et ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄercice 2019, celui de tous les titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊit de passer dans ses 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻns budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴimité des suffrages exprimés, que le compte de gestion du budget 
annexe « Bâtiment STATIM » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Ǉŀr la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
ǘǊŞǎƻǊƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ni réserve de sa part. 
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FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Bâtiment Relais » (18035) 
 
DEL20210329-048 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Bâtiment Relais » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre MancƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la responsable 
du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ 
des restes à recoǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ervice de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
bilanǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
Staǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et après en avoir délibéré, ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
annexe « Bâtiment Relais » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻn Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances, visé et certifié conforme par lΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Golf Centre Manche » 
(18036) 
 
DEL20210329-049 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄercice 2020 du budget annexe « Golf Centre Manche » de 
la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives qui sΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
Coutances accompagné des états de déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
passƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
ApǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ titres de recettes et celui de tous les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
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Statuaƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛons budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Et apǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞs, que le compte de gestion du budget 
annexe « Golf Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche dressé pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻn Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye eǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre 
Manche » (18051) 
 
DEL20210329-050 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Tourisme Côte Ouest 
Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les décisions modificatives 
ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛfs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la 
Haye et de Coutances accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōle du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻus les mandats de paiement 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ de passer dans ses 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 
aŀƴŎƘŜ ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩexercice 2020 par la responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour 
le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances, visé eǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ 
observation, ni réserve de sa part. 

 
 
FINANCES : Vote du compte de gestion 2020 ς Budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » (18052) 
 
DEL20210329-051 (7.1) 
 
Le conseil communautaire, 
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!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par la 
responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de 
/ƻǳǘŀƴŎŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
ǇŀǎǎƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊΣ 
 
!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Comptable de Coutances pour le compte des 
trésoriers de la Haye et de Coutances a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜnt 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
écritures, 
 
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мer janvier 2020 au 31 décembre 2020,  
{ǘŀǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄercice 2020, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
9ǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ŘŞŎƭŀǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
annexe « SPANC Côte Ouest Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
ŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴsable du Service de Gestion Comptable de Coutances pour le compte 
ŘŜǎ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾƛǎŞ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ƴƛ 
observation, ni réserve de sa part. 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 
 
DEL20210329-052 (7.1) 
 
Vu la délibération DEL20200305-102 relative au vote du budget primitif du budget principal et présentant 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ la reprise des résultats du budget annexe « Bâtiment Agro-alimentaire » clôturé au 31 décembre 
2019,  
 
Vu la délibération DEL20191107-253 relative notamment au transfert des éléments ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎƛŦǎ Řǳ 
budget principal au budget annexe « Pôles de Santé », 
 
Constatant que le transfert au budget annexe « Pôles de Santé » des provisions semi-budgétaires enregistrées 
initialement sur le budget principal entraîne un impact sur le réǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
et du budget annexe « Pôles de Santé η ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƴon-budgétaires relatives à ce transfert, 
 
/ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛssement 
de 109 170 euros, montant correspondant à la totalité des provisions constituées sur ce budget et ayant fait 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜmblée, présente le compte administratif 2020 du budget principal de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. 
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Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜs exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget principal de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 13 417 нфрΣпо ϵ 
 Recettes : 15 084 мфоΣфт ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 1 666 уфуΣрп ϵ 
 Résultat antérieur : 5 384 снрΣнп ϵ 
 Résultat de clôture : 7 051 рноΣту ϵ 
 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 1 768 ронΣрм ϵ 
 Recettes : 2 507 лпрΣфо ϵ 
 Résultat ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 738 рмоΣпн ϵ 
 Résultat antérieur 764 урфΣрм ϵ 

Dont Résultat antérieur voté en 2020 : - 874 лнфΣрм ϵ 
Dont Impact sur le résultat du transfert de provisions vers le budget 

annexe « Pôles de Santé » 
+ 109 мтлΣлл ϵ 

 Résultat de clôture : - 26 опсΣлф ϵ 
 
 Résultat cumulé :  7 025 мттΣсф ϵ 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche (18000) 
 
DEL20210329-053 (7.1) 
 

Compte-tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget principal de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de fonctionnement cumulé de 7 051 523,78 
euros,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil comƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 
ŘΩŀffecter le résultat de fonctionnement du budget principal de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, comme suit :  
 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ό!ύ 1 666 уфуΣрп ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ό.ύ 5 384 снрΣнп ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ό!Ҍ.ύ т лрм рноΣту ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнл тоу рмоΣпн ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ -тсп урфΣрм ϵ 

5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ 5 ллм ό5ύ - нс опсΣлф ϵ 

{ƻƭŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό9ύ м мпп рлрΦфм ϵ 

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό5Ҍ9 ǎƛ 5Ҍ9ғл ǎƛƴƻƴ л ϵύ лΣлл ϵ 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ  

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ w млсу Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ лΣлл ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ όw ллнύ 7 051 рноΣту ϵ 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ½! tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ 
Ouest » (18012) 
 
DEL20210329-054 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛf 2020 du budget annexe « ZA Parc 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ Ouest » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛmés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ½! tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 35 тнфΣпф ϵ 
 Recettes : 2 нпмΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ - 33 пууΣпф ϵ 
 Résultat antérieur : 74 621,78 ϵ 
 Résultat de clôture : 41 мооΣнф ϵ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 2 нпмΣлл ϵ 
 Recettes : 32 флпΣнф ϵ 
 Résultat de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 30 663,2ф ϵ 
 Résultat antérieur : -ол ссоΣнф ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 Résultat cumulé :  41 мооΣнф ϵ 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe ZA Aménagement 
Terrain CCST « La Mare aux Raines » (18021) 
 
DEL20210329-055 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜnte le compte administratif 2020 du budget annexe ZA 
Aménagement Terrain CCST « La Mare aux Raines », 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳr Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas part au 
vote, le compte administratif 2020 du budget annexe ZA Aménagement Terrain CCST « La Mare aux Raines » de 
la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : 191 пнтΣпм ϵ 
 Recettes : 191 пнтΣпм ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : Dépenses : 156 рнтΣнс ϵ 
 Recettes : 156 рнтΣнс ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜxercice : лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 Résultat cumulé :  лΣлл ϵ 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA de la Canurie » 
(18023) 
 
DEL20210329-056 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ « ZA de la 
Canurie » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛtté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de la Canurie » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 51 тлфΣсф ϵ 
 Recettes : 51 тлфΣсф ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴvestissement : Dépenses : 44 фсмΣфс ϵ 
 Recettes : 40 лллΣлл ϵ 
 Résultat de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ - 4 фсмΣфс ϵ 
 Résultat antérieur : 75 мрлΣлм ϵ 
 Résultat de clôture : 70 мууΣлр ϵ 
 
 Résultat cumulé :  70 мууΣлр ϵ 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA de Gaslonde » 
(18025) 
 
DEL20210329-057 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtif 2020 du budget annexe « ZA de 
Gaslonde » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA de Gaslonde » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 46 8урΣпс ϵ 
 Recettes : 46 уурΣпс ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎsement : Dépenses : 41 уорΣмл ϵ 
 Recettes : 26 сплΣмф ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ -15 мфпΣфм ϵ 
 Résultat antérieur : 15 мфпΣфм ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 Résultat cumulé :  лΣлл ϵ 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA Saint-Patrice-de-
Claids » (18026) 
 
DEL20210329-058 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ZA Saint-
Patrice-de-Claids » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ǎŞance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Saint-Patrice-de-Claids » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

73 
 

 

 
Section de fonctionnement :  Dépenses : нтΣлл ϵ 
 Recettes : нтΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : лΣлл ϵ 
 Recettes : лΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 0,00 ϵ 
 Résultat antérieur : -24 тммΣом ϵ 
 Résultat de clôture : -24 тммΣом ϵ 
 
 Résultat cumulé :  -нп тммΣом ϵ 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA La Porte des 
Boscqs » (18027) 
 
DEL20210329-059 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎet annexe « ZA La Porte 
des Boscqs » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9MOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA La Porte des Boscqs » de la Communauté 
de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 4 4лнΣнм ϵ 
 Recettes : 4 плнΣнм ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 3 рноΣфр ϵ 
 Recettes : 3 рноΣфр ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : 0,00 ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 Résultat cumulé :  0,00 ϵ 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ½! ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » (18022) 
 
DEL20210329-060 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ ZA de 
ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ½! ŘŜ ƭΩ9ǘǊƛŜǊ » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, est résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : о ссрΣлл ϵ 
 Recettes : о ссрΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
Section ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : лΣлл ϵ 
 Recettes : лΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur :  - прр ослΣусϵ 
 Résultat de clôture : - 455 360,86 ϵ 
 
 Résultat cumulé :  - 455 360,86 ϵ 

 
 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « ZA Ermisse » (18024) 
 
DEL20210329-061 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎet annexe « ZA Ermisse » 
de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « ZA Ermisse » de la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : лΣлл ϵ 
 Recettes : лΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 
Section ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : лΣлл ϵ 
 Recettes : лΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : 0,00 ϵ 
 
 Résultat cumulé :  0,00 ϵ 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Commerce solidaire » 
(18031) 
 
DEL20210329-062 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Commerce 
solidaire » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ǎŞŀƴŎe et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Commerce solidaire » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 25 рлфΣсм ϵ 
 Recettes : 42 оплΣрф ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ мс уолΣфу ϵ 
 Résultat antérieur : 0,00 ϵ 
 Résultat de clôture : 16 уолΣфу ϵ 
 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 23 ллоΣмт ϵ 
 Recettes : 26 рутΣпн ϵ 
 RŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 3 рупΣнр ϵ 
 Résultat antérieur : - у спрΣло ϵ 
 Résultat de clôture : - 5 лслΣту ϵ 
 
 Résultat cumulé :  11 ттлΣнл ϵ 
 
 
 
 
 



 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ς Recueil des Actes Administratifs ς 1T2021 

 

76 
 

 

 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « Commerce solidaire » (18031) 
 
DEL20210329-063 (7.1) 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « Commerce solidaire » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de fonctionnement cumulé 
de 16 830,98 euros,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibérŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Commerce solidaire » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ό!ύ 16 830,98 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ό.ύ лΣлл ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ό!Ҍ.ύ 16 830,98 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнл 3 рупΣнр ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ - 8 645,03 ϵ 

5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ 5 ллм ό5ύ - 5 060,78 ϵ 

{ƻƭŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό9ύ πмм ттлΣнл ϵ 

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό5Ҍ9ύ ǎƛ ό5Ҍ9ύғл ǎƛƴƻƴ л ϵ πмс уолΣфу ϵ 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ  

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ w млсу Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ мс уолΣфу ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ w ллн лΣлл ϵ 

 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » (18055) 
 

DEL20210329- 064 (7.1) 
 
Vu la délibération DEL20191107-253 relatƛǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎƛŦ Řǳ 
budget principal au budget annexe « Pôles de Santé », 
 
Constatant que le transfert au budget annexe « Pôles de Santé » des provisions semi-budgétaires enregistrées 
initialement sur le budget pǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
et du budget annexe « Pôles de Santé η ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƴƻƴ-budgétaires relatives à ce transfert, 
 
Constatant que cet impact sur le budget annexe consiste en une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
109 мтл ϵΣ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
du transfert, 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Pôles de 
Santé La Haye-Lessay-Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
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Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-Périers » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 272 олнΣто ϵ 
 Recettes : 354 плпΣло ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 82 млмΣол ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : 82 млмΣол ϵ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 368 уусΣлф ϵ 
 Recettes : 51 фсмΣор ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ - 316 фнпΣтп ϵ 
 Résultat antérieur : - млф мтлΣлл ϵ 

Dont Impact sur le résultat du transfert de provisions du budget 
principal  

- млф мтлΣлл ϵ 

 Résultat de clôture : - 426 094,74 ϵ 
 
 Résultat cumulé :  - 343 ффоΣпп ϵ 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « Pôles de Santé La Haye-
Lessay-Périers » (18055) 
 
DEL20210329-065 (7.1) 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « Pôles de Santé La Haye-Lessay-
Périers » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de 
fonctionnement cumulé de 82 101,30 euros,  
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ tƾƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ ǳƴŜ ǎǳǊ-
affectation globale de résultat est prévue, 
 
±ǳ ƭŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ peut se résumer 
ainsi : 
 

 Pôle de La 
Haye 

Pôle de 
Lessay 

Pôle de 
Périers 

Total 

Résultat de fonctionnement 37 фтлΣтп ϵ 47 олсΦлу ϵ -о мтрΣрн ϵ 82 млмΣол ϵ 

SoldŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όмύ -отт офуΣсо ϵ -50 ттнΦом ϵ 2 лтсΣнл ϵ -426 лфпΣтп ϵ 

Dont résultat lié aux transferts de 
Provisions du Budget Principal 

-млф мтлΣлл ϵ   -млф мтлΣлл ϵ 

Dont résultat hors Extension -23 фмтΣрм ϵ -50 ттнΦом ϵ 2 лтсΣнл ϵ -72 смоΣсс ϵ 

Dont résultat Extension -244 оммΦлу ϵ   -нпп оммΦлу ϵ 

Solde des RAR ς Extension (2) отс лсфΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ отс лсфΣлл ϵ 

Affectation de résultat envisagé 23 фмтΣрм ϵ 47 олсΦлу ϵ лΣлл ϵ 71 нноΣсо ϵ 

Report en fonctionnement 14 лроΣмф ϵ лΣлл ϵ -о мтрΣрн ϵ 10 уттΣст ϵ 
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/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Pôles de Santé La Haye-Lessay-Périers » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ό!ύ 82 101,30 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ό.ύ лΣлл ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ό!Ҍ.ύ 82 101,30 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнл - 316 фнпΣтп ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ - млф мтлΣлл ϵ 

5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ 5 ллм ό5ύ - 426 094,74 ϵ 

{ƻƭŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό9ύ отс лсфΣлл ϵ 

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό5Ҍ9ύ ǎƛ ό5Ҍ9ύғл ǎƛƴƻƴ л ϵ - рл лнрΣтп ϵ 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ тм нноΣсо ϵ 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ w млсу Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ тм нноΣсо ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ όw ллнύ мл уттΣст ϵ 

 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Bâtiment STATIM » 
(18034) 
 
DEL20210329-066 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
président de séance ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Bâtiment 
STATIM » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Bâtiment STATIM » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 63 стоΣлл ϵ 
 Recettes : 63 стоΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΦлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : 0Σлл ϵ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  Dépenses : лΣлл ϵ 

 Recettes : лΣлл ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜrcice : лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
 Résultat cumulé :  лΣлл ϵ 
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FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Bâtiment Relais » 
(18035) 
 
DEL20210329-067 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Bâtiment 
Relais » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Bâtiment Relais » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 26 смсΣмм ϵ 
 Recettes : 26 смсΣмм ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ лΣлл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ 
 Résultat de clôture : лΣлл ϵ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 21 пнтΣлс ϵ 
 Recettes : 18 фттΣфр ϵ 
 Résultat de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ - 2 ппфΣмм ϵ 
 Résultat antérieur : 3 орлΣрн ϵ 
 Résultat de clôture : 1 лумΣпм ϵ 
 
 Résultat cumulé :  1 лумΣпм ϵ 
 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « Golf Centre Manche » 
(18036) 
 
DEL20210329-068 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 2020 du budget annexe « Golf Centre 
Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas 
part au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « Golf Centre Manche » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
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Section de fonctionnement :  Dépenses : 4 уорΣсу ϵ 
 Recettes : 17 лнуΣуу ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 12 мфоΣнл ϵ 
 Résultat antérieur : лΣлл ϵ  
 Résultat de clôture : 12 193Σнл ϵ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 12 нрнΣто ϵ 
 Recettes : 58 лупΣур ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 45 уонΣмн ϵ 
 Résultat antérieur : - 58 лнрΣон ϵ 
 Résultat de clôture : - 12 мфоΣнл ϵ 
 
 Résultat cumulé :  лΣлл ϵ 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « Golf Centre Manche » (18036) 
 
DEL20210329-069 (7.1) 
 
Compte-tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « Golf Centre Manche » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de fonctionnement cumulé 
de 12 193,20 euros, 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛté des suffrages exprimés, 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Golf Centre Manche » de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ό!ύ 12 193,20 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ό.ύ лΣлл ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ό!Ҍ.ύ 12 193,20 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнл 45 832,12 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ - 58 лнрΣон ϵ 

5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ 5 ллм ό5ύ - 12 193,20 ϵ 

{ƻƭŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό9ύ лΣлл ϵ 

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό5Ҍ9ύ - 12 193,20 ϵ 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ  

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ w млсу Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 12 193,20 ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ w ллн 0,00 ϵ 

 
 
FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς /ƭƾǘǳǊŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ 
du passif au budget principal ς Budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » 
(18051) 
 
DEL20210329-070 (7.1) 
 
Vu la délibération DEL20201126-278 relative à la ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ 
ŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2021, 
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Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ compte administratif 2020 du budget annexe « Tourisme 
Côte Ouest Centre Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire, à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳffrages exprimés, Monsieur Henri LEMOIGNE ayant quitté la séance et ne prenant pas part 
au vote, décide :  
 

- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Tourisme Côte Ouest Centre Manche » 

de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  

Section de fonctionnement :  Dépenses :   ммс улоΣол ϵ 
  Recettes :     рс фррΣлп ϵ 
  wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ  - 59 упуΣнс ϵ 
  Résultat antérieur :    60 фрлΣсо ϵ 
  Résultat de clôture :      1 млнΣот ϵ 
 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses :      7 107,80 ϵ 
 Recettes :     ф мунΣфс ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ    н лтрΣмс ϵ 
 Résultat antérieur :  11 олрΣус ϵ 
 Résultat de clôture :  13 оумΣлн ϵ 
 
 Résultat cumulé :   14 пуоΣоф ϵ 
 

- de clôturer ce budget annexe « Tourisme Côte Ouest Centre Manche » au 31 décembre 2020, 

- ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎƛŦ ŘŜ ŎŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Tourisme Côte Ouest Centre Manche » au 

budget principal, 

- ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement au budget primitif 2021 du budget 

principal. 

 
 

FINANCES : Vote du compte administratif 2020 ς Budget annexe « SPANC Côte Ouest 
Centre Manche » (18052) 
 
DEL20210329-071 (7.1) 
 
Après avoir approuvé le compte de gestion 2020 de la responsable du Service de Gestion Comptable de 
Coutances pour le compte des trésoriers de la Haye et de Coutances conforme au compte administratif 2020 
de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 
Monsieur Henri LEMOIGNE, Président de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, se 
retirant pour le vote du compte administratif 2020, Monsieur Alain LECLERE, 1er Vice-Président et élu 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ нлнл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ « SPANC Côte 
Ouest Centre Manche »de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
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Après en avoir délibéré et sous la présidence de Monsieur Alain LECLERE, le conseil communautaire approuve, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ IŜƴǊƛ [9ahLDb9 ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘ 
au vote, le compte administratif 2020 du budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre Manche » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, résumé comme suit :  
 
Section de fonctionnement :  Dépenses : 129 оорΣуф ϵ 
 Recettes : 117 уотΣтм ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ -11 пфуΣму ϵ 
 Résultat antérieur : 54 тнрΣул ϵ 
 Résultat de clôture : 43 ннтΣсн ϵ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Dépenses : 146 ртрΣлл ϵ 
 Recettes : 157 58нΣпо ϵ 
 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 11 ллтΣпо ϵ 
 Résultat antérieur : - п олуΣун ϵ 
 Résultat de clôture : 6 сфуΣсм ϵ 
 
 Résultat cumulé :  49 фнсΣно ϵ 
 
 

FINANCES : Affectation du résultat 2020 ς Budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » (18052) 
 
DEL20210329-072 (7.1) 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2020 du budget annexe « SPANC Côte Ouest Centre 
Manche » de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche présentant un excédent de 
fonctionnement cumulé de 43 327,62 euros,  
 
Ceci exposé et après en aǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞŎƛŘŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ SPANC Côte Ouest Centre Manche » de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, comme suit :  
 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл ό!ύ -11 398,18 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ό.ύ 54 тнрΣул ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ό!Ҍ.ύ 43 327,62 ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ   

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнл 11 ллтΣпо ϵ 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ - п олуΣун ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ w ллм ό5ύ 6 698,61 ϵ 

{ƻƭŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό9ύ - 903,50 ϵ 

.Ŝǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό5Ҍ9 ǎƛ 5Ҍ9ғл ǎƛƴƻƴ л ϵύ лΣлл ϵ 

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ  

!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ w млсу Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ лΣлл ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ όw ллмύ 6 сфуΣсм ϵ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ όw ллнύ 43 327,62 ϵ 
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PROJET DE TERRITOIRE : Validation de la convention ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴational 
« Petites Villes de Demain η ŀǾŜŎ ƭŜ tǊŞŦŜǘΣ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
Cohésion des Territoires, et les maires des communes de La Haye, de Lessay et de Périers 
 
DEL20210329-073 (8.4) 
 
Le programme « Petites Villes de Demain » vise à donner aux élus des communes et aux intercommunalités de 
moins de 20 000 habitants, qui rayonnent et exercent pour tout le territoire qui les entoure des fonctions 
essentielles de centralité, les moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation pour redevenir des villes 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΣ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƛǘ ōƻƴ ǾƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞ ǎǳǊ с ŀƴǎ Υ 
2020-2026. 
 
Dans la Manche, 37 villes sont lauréates de ce programme. La communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche contient 3 villes lauréates : La Haye, Lessay et Périers, en candidature groupée associée à 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ о ǇƛƭƛŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ 
Territoires au bénéfice des villes lauréates : 

- ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł тр ҈ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
« Petites Villes de Demain », 
- ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ nécessaires à la revitalisation des 
centralités, Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ƭŀ 
transition écologique, 
- un accès à un réseau professionnel étendu, au travers de la création du « Club Petites Villes de Demain ». 

 
Pour les communes lauréates du dispositif et leurs intercommunalités, les étapes à franchir sont les suivantes : 

- ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Υ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ /ŜǘǘŜ 
convention est co-signée par les exécutifs de la ou des communes lauréates et de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊ 
le Préfet, et le cas échéant, par tout autre partenaire institutionnel et technique. 
[ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ Ŏƻ-financement du poste de chef de 
projet. 
- recrutement du chef de projet : il assure le pilotage opérationnel du projet de revitalisation pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ƭƻŎŀƭΦ [Ŝ ǇƻǊǘŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ 
conformément au dossier de candidature.  
- ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre « Petites Villes de Demain », dans les 18 mois maximum suivant la 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ /ŜƭƭŜ-ci contient la stratégie de revitalisation et les actions et 
moyens à déployer pour la concrétiser. 

 
[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎ par les services de la Préfecture a été joint à la note de synthèse 
du présent conseil. 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ 
 

- ŘΩaffirmer son engagement dans le programme « Petites Villes de Demain », aux côtés des trois villes 
lauréates sur le territoire de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 

- de donner son accord pour que le Président engage toutes les démarches y afférentes, 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 7 avril 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 29 mars 2021 a été affiché le 7 avril 2021. 
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ANNEXE DEL20210128-008 
 

CONV2021-XXX 
/hb±9b¢Lhb 59 ±9w{9a9b¢ 5Ω¦b Chb5{ 59 /hb/h¦w{ 
POUR LA RENOVATION DU GYMNASE COMMUNAUTAIRE 

A PERIERS 

 

ENTRE : 
 
La Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, représentée par son président, 
M. LEMOIGNE, domicilié en cette qualité à la maison intercommunale, agissant en vertu de la 
délibération communautaire n°DEL20210128-XXX du 28 janvier 2021 
Ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ζ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ηΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 
 
ET : 
 
La commune de Périers, représentée par son maire, M. DAUBE, domicilié en cette qualité à la 
ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎΣ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴϲнлнлΦлуΦмом Ŝƴ 
date du 14 décembre 2020 
Ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ζ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ηΣ ŘΩŀǳǘǊŜ Ǉŀrt, 
 
PREAMBULE 
Depuis la création de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, le gymnase 
de Périers relève de la compétence communautaire intitulée « construction, aménagement, 
entretien et gestion des équipements sportifs ». Un premier projet de rénovation avait été 
initié par la commune de Périers en 2016, avant le transŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ {ǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
de la compétence, la communauté de communes a validé un nouveau programme technique 
et fonctionnel recentrant les travaux sur la rénovation énergétique et la mise en conformité 
du bâtiment par rapport aux règlementaǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
incendie.  
[Ω!t{ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎȅƳƴŀǎŜΣ ƘƻǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ±w5 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ a été validé en ce sens pour un 
montant prévisionnel de 1 594 029 euros HT dont 1 468 уро ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
volonté de la commune de pouvoir répondre rapidement à la demande des associations 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ Şǉǳipement adapté à leurs besoins, le conseil municipal de 
Périers a décidé, par délibération du 14 décembre 2020, de participer au financement de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎȅƳƴŀǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ tŞǊƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
fonds de concours à la communauté de communes. 
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation de la commune 
de Périers, dans le cadre des travaux de réhabilitation et de rénovation du gymnase situé à 
tŞǊƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎΦ 
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ARTICLE 2   Modalités financières 
Le montant du fonds de concours est fixé à un montant maximum de млл ллл ϵΦ 
Conformément au Code général des collectivités locales, notamment ses articles L.5214-16 et 
L.1111-10, le montant total du fonds de concours ne pourra pas excéder la part du 
financement assurée, hors subventions, par la communauté de communes.  
De plus, la communauté de communes, bénéficiaire du fonds de concours, devra assurer une 
participation minimale au financement du projet égale à 20% HT du montant total des 
financements apportées par des personnes publiques. Dans le cas contraire, le montant du 
fonds de concours sera réduit afin de répondre à cette obligation réglementaire. 
La Commune effectuera le versement du fonds de concours sur le compte ouvert au nom de 
Madame la Trésorière responsable du Service de Gestion Comptable de Coutances. 
Le versement du fond de concours sera effectué en une fois à récepǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ 
ŀǳǉǳŜƭ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
trésorière. 
 
ARTICLE 3   Engagements du bénéficiaire en termes de communication  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀǇǇƻǎŜǊ ƭŜ ƭƻƎƻ de la Ville de Périers et de citer la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳƳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
utilisés. 
 
ARTICLE 4  Effet et Durée de la convention 
La présente convention prend effet, après transmission au contrôle de légalité, à compter de 
sa notification. Elle prend fin lorsque le règlement financier du fonds de concours aura été 
soldé. 
 
ARTICLE 5  Litiges 
A défaut de règlŜƳŜƴǘ ŀƳƛŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Caen 
 
Fait à la Haye, le ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
 
 
Pour la Communauté de Communes 

Côte Ouest Centre Manche 

Pour la commune de 

Périers 
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ANNEXE DEL20210304-025 
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